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de noter que la présente étude met en lumière les effets 
escomptés de leur changement de catégorie sur leur 
participation au commerce mondial. On peut s’attendre 
à ce que la structure des mesures internationales de 
soutien en faveur des PMA, en particulier dans le domaine 
du commerce, reste la même après la pandémie. De fait, 
un tel appui sera vital pour aider les PMA à se relever du 
ralentissement actuel et de l’instabilité des exportations. 
Parallèlement, dans le cadre du projet, le Secrétariat 
de l’OMC suit l’évolution de la situation dans les PMA 
et compte réaliser une analyse des retombées de la 
COVID‑19 pour les pays sortant de la catégorie des PMA 
lorsque davantage de données seront disponibles et que 
les répercussions pourront être mieux appréhendées.

Le reclassement des PMA est un objectif fondamental de la 
communauté internationale.
L’un des objectifs généraux du Programme d’action 
d’Istanbul en faveur des PMA pour la décennie 2011‑2020 
(PAI) est le reclassement des PMA et la transition sans 
heurt vers une autre catégorie. La sortie de la catégorie 
des PMA – définie par l’Organisation des Nations Unies 
(ONU) – est vue comme une étape importante du 
développement de chaque PMA. Elle reflète les bons 
résultats obtenus pour les indicateurs macroéconomiques 
clés et une évolution sociale à grande échelle. Cependant, 
l’élimination progressive des avantages associés au statut 
de PMA pourrait rendre l’intégration dans l’économie 
mondiale plus difficile pour les gouvernements des PMA 
sortants.

Actuellement, 12 PMA se trouvent à différentes étapes du 
processus de reclassement.
La sortie de cinq PMA a été recommandée pour les 
cinq prochaines années (le Vanuatu en 2020; l’Angola 
en 2021; le Bhoutan en 2023; Sao Tomé‑et‑Principe et 
les Îles Salomon en 2024). Le Bangladesh, le Myanmar et 
la République démocratique populaire lao (RDP lao) ont 
rempli les critères de retrait de la liste des PMA pour la 
première fois en 2018 et ils devraient sortir de la catégorie 
en 2024. Les autres PMA en voie de reclassement sont 
Kiribati, le Népal, le Timor‑Leste et les Tuvalu. La décision 
concernant le retrait de la liste est prise par les Membres 
de l’ONU, sur recommandation du Comité des politiques 
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pour les PMA et sa mise en œuvre effective). Ces décisions 
sont appliquées, entre autres, par l’intermédiaire des 
schémas de préférences des Membres en faveur des PMA.

Le retrait de la liste des PMA n’entraîne pas de modification du 
niveau de concessions offertes et d’engagements pris par les 
PMA sortants.
Les PMA qui ont accédé à l’OMC pendant le Cycle 
d’Uruguay ont un niveau d’engagements moindre, ce 
qui se traduit par des taux consolidés plus élevés et 
une portée des consolidations plus faible que ceux des 
PMA qui ont accédé à l’Organisation plus récemment au 
titre de l’article XII. Par exemple, la RDP lao, qui a accédé 
à l’OMC en 2013, a offert des concessions libérales 
en consolidant tous ses droits (soit une portée des 
consolidations de 100%) à un niveau moyen relativement 
bas (19%). En comparaison, le Bangladesh a une portée 
des consolidations de seulement 17%, ce qui signifie qu’il 
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B.	 Effets	sur	l’accès	aux	marchés
La perte des préférences accordées au titre des régimes PMA 
des pays développés et en développement Membres est une 
des préoccupations des PMA sortants, même si l’incidence sur 
l’accès aux marchés est plutôt limitée pour la grande majorité 
d’entre eux.
La mesure dans laquelle la perte de préférences 
après le reclassement influera sur les PMA dépendra 
de la structure de leurs exportations (c’est‑à‑dire des 
produits exportés et des marchés de destination), 
des arrangements commerciaux au titre desquels ces 
exportations sont réalisées, du niveau d’utilisation effective 
de ces préférences et, plus généralement, du niveau 
d’intégration dans le commerce mondial. Ainsi, les enjeux 
ne sont pas forcément les mêmes entre tous les PMA 
sortants.

Si la plupart des PMA sortants ont en commun le fait de 
disposer d’une base d’exportation étroite, ils diffèrent quant à la 
structure de leurs exportations de marchandises.
Les exportations de l’Angola, du Bhoutan, du Myanmar, 
de la RDP lao et du Timor‑Leste se concentrent sur les 
matières premières (y compris les combustibles et les 
minéraux); le Bangladesh est extrêmement tributaire 
du secteur de l’habillement, tandis que le Népal dépend 
fortement de certains produits textiles, tels que les tapis. 
Kiribati, les Îles Salomon, Sao Tomé‑et‑Principe, les Tuvalu 
et le Vanuatu exportent principalement des produits 
agricoles et des produits de la pêche.

Les exportations des 12 PMA sortants représentent 
près de la moitié du total des exportations des 47 PMA. 
L’Angola, le Bangladesh et le Myanmar sont les trois 
principaux PMA exportateurs, représentant collectivement 
43% des exportations des PMA. Les neuf autres PMA 
sortants ne contribuent que pour 4% aux exportations des 
PMA. On observe aussi des différences quant aux marchés 
de destination de ces PMA sortants. Les exportations 
d’un certain nombre de ces pays sont principalement 
intrarégionales (par exemple, le Bhoutan, le Népal et les 
PMA sortants du Pacifique), tandis que d’autres, comme 
le Bangladesh, exportent principalement à destination de 
l’Union européenne (UE) et de l’Amérique du Nord. Les 
marchés de destination des exportations déterminent 
dans une large mesure les scénarios concernant l’accès 
aux marchés qui suivront le reclassement. Environ 88% 
des exportations de marchandises des PMA sortants 
sont destinées à des marchés offrant des schémas de 
préférences en faveur des PMA.

La plupart des PMA sortants ont été admis à bénéficier des 
schémas SGP des pays développés Membres destinés aux 
PMA. Dans certains cas, les préférences non réciproques 
ne sont pas liées au statut de PMA. Par exemple, les 
quatre PMA du Pacifique bénéficient actuellement d’un 
accès aux marchés en franchise de droit en Australie et 
en Nouvelle‑Zélande au titre de l’Accord de coopération 
commerciale et économique pour la région du Pacifique 
Sud (SPARTECA), qui devrait être remplacé par l’Accord du 
Pacifique pour le renforcement des relations économiques 
(PACER Plus).

S’agissant des pertes de marges de préférence, l’UE et, dans 
une certaine mesure, le Canada et le Japon sont les marchés de 
pays développés les plus pertinents pour les PMA sortants.
Sur ces marchés, la plupart des exportations des PMA 
sont admises en franchise de droits. Près des deux tiers 
des exportations du Bangladesh (principalement des 
articles d’habillement) sont destinées à ces marchés. L’UE 
représente aussi un marché essentiel pour un certain 
nombre de produits d’autres PMA sortants: elle absorbe 
la majorité des exportations de vêtements de la RDP lao, 
de certains articles textiles du Népal, des longes de thon 
des Îles Salomon et des mollusques du Vanuatu. À moins 
que des arrangements ne soient convenus pour maintenir 
les conditions actuelles d’accès aux marchés, la perte de 
marges de préférence des PMA sur le marché de l’UE 
(passage de l’initiative Tout sauf les armes (TSA) au schéma 
SGP standard) sera d’environ 10% pour les vêtements, et 
elle sera comprise entre 6% et 10% pour certains produits 
à base de poisson.

L’incidence de la perte de préférences sur les droits de 
douane varie considérablement entre les PMA sortants du 
fait de différences dans les produits exportés, les marchés 
de destination et l’accès préférentiel aux marchés après le 
reclassement.
En partant du principe qu’ils utilisent pleinement les 
préférence accordées, les PMA sortants devraient faire 
face à une augmentation de 4,2% de la moyenne tarifaire 
pondérée en fonction des échanges sur les différents 
marchés donneurs de préférences (soit la différence 
entre le taux de droit des PMA et le meilleur taux suivant). 
Le Bangladesh et le Népal connaîtraient l’augmentation 
moyenne des droits de douane la plus élevée (8,9% et 
8,1%, respectivement), tandis que les taux de droits 
frappant les exportations de l’Angola, de Kiribati, de 
Sao Tomé‑et‑Principe et du Timor‑Leste ne devraient 
augmenter que de façon marginale (moins de 0,5%).

Les PMA font face à une double érosion des préférences sur 
certains marchés de pays développés: perte des marges de 
préférence et perte des conditions favorables relatives aux 
règles d’origine.
L’utilisation des préférences unilatérales par les PMA 
suppose également le respect des conditions relatives 
aux règles d’origine, qui sont généralement plus flexibles 
et libérales que dans d’autres schémas de préférences. 
Par exemple, s’agissant des exportations de vêtements 
à destination de l’UE, les entreprises des PMA ne sont 
tenues que de procéder à une «transformation unique» 
(transformation du tissu en vêtements) au titre de 
l’initiative TSA, alors qu’elles devraient satisfaire à une 
exigence de «double transformation» (transformation des 
fibres en tissu, puis en vêtements) au titre du schéma 
SGP standard. La transformation unique, introduite en 
2011, a aidé certains PMA à améliorer considérablement 
leur utilisation des préférences accordée dans le cadre 
de l’initiative TSA. La perte de cette flexibilité obligerait les 
exportateurs de vêtements de ces pays à entreprendre 
des processus de fabrication plus complexes.
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dans le commerce des services, notamment l’adoption 
de la dérogation concernant les services pour les PMA 
et des décisions relatives à sa mise en œuvre effective, 
l’examen des notifications communiquées par 24 Membres 
de l’OMC au titre de la dérogation révèle que la grande 
majorité des mesures notifiées reflètent des régimes NPF 
appliqués par les Membres qui accordent une faible marge 
de préférence pour les PMA. Cependant, le maintien du 
soutien des partenaires de développement reste crucial 
pour aider les PMA sortants à renforcer leurs capacités 
productives dans le domaine des services.

C.	 Effets	sur	la	coopération	pour	le	
développement

Un autre domaine ayant fait l’objet d’un examen 
approfondi est l’incidence du retrait de la liste des PMA 
sur l’aide au développement accordée aux PMA sortants. 
L’Aide pour le commerce, et plus généralement l’aide 
publique au développement, n’ont cessé d’augmenter pour 
les PMA sortants ces dernières années.

De manière générale, les partenaires de développement 
ne considèrent pas le statut de PMA comme un élément 
déterminant dans le soutien qu’ils accordent à ces pays.
Différentes considérations sont prises en compte 
par les banques multilatérales de développement 
ou les donateurs bilatéraux. La Banque mondiale 
(par l’intermédiaire de l’Association internationale 
de développement) est le partenaire multilatéral de 
coopération pour le développement le plus important 
pour les PMA sortants faisant l’objet de l’examen, tandis 
que le Japon est le plus grand donateur bilatéral individuel. 
Les décisions de la Banque mondiale en matière de prêt 
se fondent principalement sur des critères de revenu, 
tandis que la plupart des donateurs bilatéraux prennent 
en compte les liens historiques, le niveau de revenu et la 
cohésion régionale dans l’attribution de ressources aux 
PMA.
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2

Introduction

La catégorie des pays les moins avancés (PMA) définie 
par l’ONU comprend les pays les plus pauvres et les 
plus vulnérables du monde – ceux qui connaissent des 
handicaps structurels entravant leq tareCas #sens 
Äturs uctreblıscoU comndeƾ îͮ̾ ᵀMˎҏנᵐ ᵀM
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de catégorie alors qu’ils étaient déjà Membres de l’OMC. 
Cabo Verde a accompli son processus d’accession en tant 
que PMA mais il a été retiré de la liste avant de devenir 
officiellement Membre de l’OMC, en 2008.

Parmi les 12 PMA en voie de reclassement, on dénombre 
7 Membres de l’OMC (Angola, Bangladesh, Îles Salomon, 
Myanmar, Népal, RDP lao et Vanuatu), 3 pays en 
voie d’accession (Bhoutan, Sao Tomé‑et‑Principe et 
Timor‑Leste) et 2 qui n’ont aucun statut à l’OMC (Kiribati 
et Tuvalu). Les répercussions du retrait de la liste des 
PMA au regard des droits et obligations découlant des 
règles de l’OMC seront plus importantes pour les sept 
PMA en voie de reclassement qui sont Membres de l’OMC. 
En outre, ces sept PMA ont des droits et des obligations 
différents à l’OMC; l’Angola, le Bangladesh, les Îles Salomon 
et le Myanmar sont des Membres originels de l’OMC, 
tandis que le Népal, la RDP lao et Vanuatu ont suivi le 
processus d’accession en vertu de l’article XII de l’Accord de 
Marrakech instituant l’OMC.

Les Accords de l’OMC ne contiennent aucune disposition 
concernant le retrait de la liste des PMA. Compte tenu 
du reclassement imminent d’un nombre croissant 
de PMA, le retrait de la liste est devenu une question 
importante pour les PMA à l’OMC. Ces pays ont exprimé 
leurs préoccupations quant à la perte des avantages 
spéciaux qui fait suite au changement de catégorie. Dans 
une déclaration présentée à la onzième Conférence 
ministérielle de l’OMC, en décembre 2017, les Ministres 
du commerce des PMA ont demandé que des actions 
positives soient menées en ce qui concerne le retrait des 
pays de la liste des PMA.

À la demande du Groupe des PMA, le Secrétariat de 
l’Organisation mondiale du commerce, avec l’appui du 
CIR, a engagé un projet visant à évaluer les conséquences 
commerciales de la sortie de la catégorie des PMA, en 
particulier les répercussions qu’elle peut avoir sur l’accès 
aux marchés dont bénéficient actuellement les PMA 
ainsi que sur leur participation à l’OMC. Cette étude 
résume ces répercussions. L’analyse vient compléter 
les travaux actuellement menés par le CPD, la CNUCED, 
des commission économiques régionales telles que la 
CESAP de l’ONU et d’autres organismes pour aider les 
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3

Sortie de la catégorie 
des PMA et questions 
relatives aux accords de 
l’OMC

Cette partie évalue l’incidence du 
reclassement sur la participation 
des Membres à l’OMC, ainsi que ses 
implications en ce qui concerne les règles 
de l’OMC. Elle est structurée comme suit: 
les sous‑parties 3.1 et 3.2 étudient les 
engagements tarifaires et les engagements 
concernant les services, ainsi que leur 
rapport avec le statut de PMA et la 
perte de ce statut; les sous‑parties 3.3 
à 3.5 examinent les dispositions les plus 
pertinentes des accords et des décisions de 
l’OMC qui concernent spécifiquement les 
PMA et évaluent l’incidence attendue du 
reclassement sur les PMA concernés pour ce 
qui est de leurs droits et obligations dans le 
cadre de l’OMC; et la sous‑partie 3.6 offre un 
résumé.

3.1 	Commerce	des	marchandises	et	des	
services: consolidations tarifaires et listes 
de concessions

Commerce des marchandises: consolidations tarifaires des pays 
sortant de la catégorie des PMA
Les engagements tarifaires sont inclus dans les listes de 
concessions des Membres concernant les marchandises 
et prennent la forme de consolidations, c’est‑à‑dire d’un 
engagement de ne pas appliquer de droits supérieurs 

aux taux «consolidés» inscrits dans les listes. En vertu de 
l’article XXXVI de l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT), les pays en développement et 
les PMA ont bénéficié du principe de non‑réciprocité. En 
conséquence, les pays en développement, et les PMA 
en particulier, ont pu maintenir un niveau de protection 
tarifaire plus élevé dans leurs listes de concessions. 
Il convient de noter que les Membres ne devront pas 
modifier leurs listes de concessions parce qu’ils perdent le 
statut de PMA.

Comparé aux autres Membres, la moyenne des taux 
consolidés des PMA est plus élevée et la portée de leurs 
consolidations, c’est‑à‑dire la part des produits soumis 
à des taux consolidés (tableau 2), est plus faible. Pour 
les sept Membres qui sortent de la catégorie des PMA, 
la portée moyenne des consolidations est de 76,4% et 
la moyenne des taux consolidé de 65,8%, contre 80% et 
38,3% respectivement pour l’ensemble des Membres de 
l’OMC. La moyenne des taux NPF (nation la plus favorisée) 
appliqués est proche de 10% pour les PMA sortants, soit 
bien inférieure à la moyenne de leurs taux consolidés. 
L’excédent de consolidation de 55,9 points de pourcentage 
qui en résulte leur laisse une marge de manœuvre 
importante au regard des droits de douane.

Les engagements tarifaires varient considérablement 
selon les PMA, tant en ce qui concerne la portée des 
consolidations que les taux consolidés (figure 1). Cela 
s’explique en partie par la manière dont un PMA donné a 
accédé à l’OMC. Les PMA Membres originels, c’est‑à‑dire 
ceux qui ont accédé à la fin du Cycle d’Uruguay, ont été en 
mesure de maintenir un niveau de protection plus élevé 
que les PMA dont le processus d’accession a été effectué 
au titre de l’article XII de l’Accord de Marrakech instituant 
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l’OMC. Par exemple, la RDP lao, qui a accédé à l’OMC en 
2013, a offert les concessions les plus libérales puisqu’elle 
a consolidé la totalité de ses droits de douane (soit une 
portée des consolidations de 100%) pour une moyenne 
des taux consolidés relativement faible (19%).

Par opposition, le Bangladesh, qui est un Membre originel, 
a offert moins de concessions. La moyenne de ses taux 
consolidés est de 154% et la portée de ses consolidations 
n’est que de 17%, ce qui signifie que 83% de ses taux de 
droits ne sont pas consolidés. De même, le Myanmar, 
qui a également accédé en 1995, affiche un niveau de 
protection de ses produits relativement élevé. Parmi les 
sept pays sortant de la catégorie des PMA, le Myanmar est 
le deuxième pays qui a accordé le moins de concessions, 
avec une portée des consolidations de 19% seulement et 
un taux consolidé moyen de 83%. Lorsqu’ils ne relèveront 
plus de la catégorie des PMA, le Bangladesh, le Myanmar et 
les autres PMA Membres continueront de bénéficier de la 
flexibilité concernant les consolidations tarifaires qui leur a 
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Commerce des services: listes d’engagements des pays sortant 
de la catégorie des PMA
Comme pour les marchandises, les PMA Membres 
de l’OMC ont également bénéficié d’une flexibilité 
particulière pour leurs listes d’engagements concernant 
les services. De fait, dans une très large mesure, le 
niveau des engagements souscrits par les Membres 
de l’OMC concernant les services correspond à leur 
niveau de développement, avec des engagements dans 
34 sous‑secteurs en moyenne (sur 160 possibles) pour 
les PMA, 44 pour les pays en développement Membres et 
105 pour les pays développés Membres.

On constate des différences importantes entre les PMA 
pour ce qui est des engagements souscrits au titre de 
l’Accord général sur le commerce des services (AGCS) dans 
le cadre du Cycle d’Uruguay – entre 110 sous‑secteurs 
(Gambie et Sierra Leone) et un ou deux sous‑secteurs 
(Burkina Faso, Tchad, Madagascar, Mali et Tanzanie), bien 
que les PMA ayant accédé récemment aient souscrit 
un niveau d’engagements plus élevé. Cela s’observe 
également dans le niveau des engagements souscrits par 
les Membres de l’OMC sortant de la catégorie des PMA 
(figure 3). Alors que les Membres ayant accédé récemment, 
RDP lao (77), Népal (76) et Vanuatu (71), ont pris des 
engagements dans un nombre de sous‑secteurs assez 
important, les Membres originels, Angola (5), Bangladesh 
(9), Myanmar (5) et Îles Salomon (29), se sont engagés dans 
un nombre de secteurs relativement moindre.

Le tableau 4 fournit des renseignements plus détaillés 
sur les engagements sectoriels souscrits par les Membres 
sortant de la catégorie des PMA. Les sept PMA sortants 
ont tous souscrit des engagements concernant les services 
relatifs au tourisme et aux voyages, ce qui illustre le rôle 
important joué par le tourisme dans leurs économies, 
y compris pour les exportations. En outre, la plupart 
des Membres sortant de la catégorie des PMA ont pris 
des engagements dans les secteurs essentiels des 
services financiers (cinq PMA sortants) et des services de 
communication (quatre PMA sortants).

Comme pour les marchandises, le reclassement n’affecte 
pas les engagements existants concernant les services. 
Les anciens PMA ne seront pas tenus de modifier leur liste 
d’engagements au titre de l’AGCS. Ils pourront conserver la 
flexibilité existante et la marge de manœuvre découlant de 
leur statut de PMA.

3.2  Sortie de la catégorie des PMA et 
implications concernant les règles de 
l’OMC

À la fin du Cycle d’Uruguay, les Membres de l’OMC ont 
conclu 17 accords dans le cadre de l’Accord de Marrakech 
instituant l’OMC. L’accord multilatéral le plus récent, 
l’Accord sur la facilitation des échanges, a été ajouté aux 
règles de l’OMC en 2017. La mention des PMA dans le 
préambule de l’Accord de Marrakech et dans la Décision 
de 1993 sur les mesures en faveur des PMA témoigne de 
la priorité que les Membres accordent aux PMA, ainsi que 
de leur détermination à soutenir l’intégration des PMA 
dans le système commercial multilatéral.

Les pays en développement et les PMA Membres 
bénéficient des dispositions relatives au traitement spécial 
et différencié (TSD) des Accords et décisions de l’OMC, 
lesquelles tiennent compte de leurs besoins et intérêts 
particuliers. Ces dispositions relatives au TSD relèvent de 
cinq catégories5:

1. Dispositions visant à accroître les possibilités 
commerciales des pays en développement Membres 
et des PMA

2. Dispositions en vertu desquelles les Membres de 
l’OMC doivent préserver les intérêts des pays en 
développement Membres et des PMA

3. Flexibilité des engagements, des mesures, et utilisation 
des moyens d’action

4. Périodes de transition

5. Assistance technique

Les PMA bénéficient des mêmes dispositions relatives au 
TSD que les autres pays en développement Membres. 
L’une des caractéristiques principales d’un grand nombre 
de ces dispositions est l’attention particulière placée sur 
les PMA parmi les pays en développement Membres: il est 
demandé aux Membres de l’OMC d’accorder une priorité 
spéciale aux PMA, notamment en vue de préserver leurs 
intérêts et d’accroître leur capacité commerciale.

En outre, plusieurs dispositions relatives au TSD 
concernent spécifiquement les PMA et leur accordent un 
meilleur accès aux marchés, une flexibilité accrue dans 
la mise en œuvre des règles et une attention particulière 
pour leurs besoins d’assistance technique. Les tableaux 39 
et 40 de l’annexe I présentent ces dispositions propres 
aux PMA qui figurent respectivement dans les Accords et 
dans les décisions de l’OMC. Le retrait de la liste des PMA 
entraînera la perte de ce traitement spécial.

Le TSD qui bénéficie exclusivement aux PMA découle 
principalement de six accords et décisions connexes, à 
savoir: l’Accord sur l’agriculture, l’Accord sur les mesures 
concernant les investissements et liées au commerce 
(MIC), l’Accord sur les subventions et les mesures 
compensatoires (SMC), l’Accord sur les aspects des droits 
de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 
(ADPIC), l’Accord sur la facilitation des échanges (AFE) et 
l’Accord général sur le commerce des services (AGCS).

Des dispositions relatives au TSD en faveur des PMA 
figurent dans quatre autres accords et visent à accroître 
leur capacité commerciale et à préserver leurs intérêts. Il 
s’agit de l’Accord sur l’application des mesures sanitaires 
et phytosanitaires (SPS), de l’Accord sur les obstacles 
techniques au commerce (OTC), de l’Accord sur les 
procédures de licences d’importation et du Mémorandum 
d’accord sur les règles et procédures régissant le 
règlement des différends. L’attention spéciale portée 
aux PMA est également mentionnée dans le Mécanisme 
d’examen des politiques commerciales et le Mémorandum 
d’accord sur les dispositions du GATT de 1994 relatives à la 
balance des paiements.
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Figure 1: Engagements tarifaires des PMA dans le cadre de l’OMC, classés par ordre décroissant de la portée des consolidations

Source: Proɲls tarifaires dans le monde 2019. Note: *pays sortant de la catégorie des PMA

Figure 2: Taux consolidés et taux NPF appliqués en dernier lieu par les PMA Membres de l’OMC

Source: Proɲls tarifaires dans le monde 2019. Note: Les barres de couleur plus claire concernent les PMA qui sont sur le point de perdre leur statut de PMA.  
*pays sortant de la catégorie des PMA
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Figure 3: Nombre d’engagements souscrits au titre de l’AGCS par les Membres de l’OMC sortant de la catégorie des PMA

Source: Base de données I TIP Services de l’OMC, https://i tip.wto.org/services/Search.aspx, consultée le 1er février 2020. Note: Le nombre maximum dɅengagements est de 160.

Cette sous‑partie se concentre globalement sur 
l’évaluation du TSD propre aux PMA qui découle des six 
accords susmentionnés, ainsi que sur l’impact que la 
perte de ce traitement spécial aura probablement sur 
les PMA sortants. Elle analyse également brièvement les 
implications du reclassement en ce qui concerne le TSD 
accordé aux PMA au titre d’autres accords pertinents.

Les Membres ont pris plusieurs décisions concernant 
l’accès aux marchés en franchise de droits et sans 
contingent (FDSC), les règles d’origine préférentielle et le 
traitement préférentiel dans les services en vue de faciliter 
l’accès aux marchés pour les PMA. Ces décisions et l’impact 
du reclassement sur l’accès aux marchés seront analysés 
dans la partie 4.

https://i tip.wto.org/services/Search.aspx


https://i‑tip.wto.org/services/Search.aspx
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Tableau 4: Listes d’engagements sectoriels concernant les services souscrits par les Membres sortant de la catégorie des PMA

Angola Bangladesh RDP lao Myanmar Népal Îles Salomon Vanuatu

Engagements dans 5 sous-
secteurs et 3 secteurs

Engagements dans 9 sous-
secteurs et 2 secteurs

Engagements dans 77 sous-
secteurs et 10 secteurs

Engagements dans 5 sous-
secteurs et 2 secteurs

Engagements dans 76 sous-secteurs et 
11 secteurs

Engagements dans 29 sous-secteurs et 
4 secteurs

Engagements dans 71 sous-secteurs et 
10 secteurs

Finance (3)

‑ Services bancaires et autres

services ɲnanciers (à lɅexclusion

de l’assurance)

‑ Acceptation de dépôts et 
d’autres fonds remboursables 
du public

‑ Prêts de tout type

‑ Services de liquidation et de 
transferts monétaires

Services relatifs au tourisme 
et aux voyages (1)

‑ Services d’hôtellerie et de 
restauration (y compris les 
services de traiteur)

Services récréatifs, culturels 
et sportifs (1)

Services relatifs au tourisme 
et aux voyages (2)

‑ Services d’hôtellerie et autres

https://i‑tip.wto.org/services/Search.aspx
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Tableau 5: Sortie de la catégorie des PMA et délais prévus dans la Décision sur la concurrence à l’exportation

PMA/PDINPA Pays en développement Membres

Suppression progressive des subventions à lɅexportation de 
produits agricoles (à savoir coûts liés à la commercialisation, 
au transport et au fret, conformément à lɅarticle 9.4 de 
l’Accord sur l’agriculture)

2030 2023

Délai de remboursement maximal pour les importations 
bénéɲciant dɅun soutien au ɲnancement à lɅexportation

36 à 54 mois (prolongé dans des 
circonstances exceptionnelles)

18 mois

Source: Concurrence à lɅexportation, Décision ministérielle, 19 décembre 2015, WT/MϥN(15)/45 WT/L/980.

ou utiliser à un montant lié au volume ou à la valeur des 
produits locaux qu’elle exporte (prescriptions relatives à 
l’équilibrage des échanges).

Initialement, les PMA ont bénéficié d’une période de 
transition de sept ans, qui s’est achevée en 2002, pour 
éliminer les MIC non conformes. Avec l’adoption de 
la Déclaration ministérielle de Hong Kong en 2005 
(annexe F)12, les PMA se sont vus accorder une nouvelle 
période de transition afin de maintenir les MIC existantes 
pendant sept ans. Ils ont également été autorisés à 
introduire de nouvelles mesures pendant une durée 
possible de cinq ans. Les PMA ont obtenu jusqu’à la fin 
de 2020 pour supprimer progressivement toutes les 
mesures incompatibles avec l’Accord sur les MIC. La 
Décision de Hong Kong impose aux PMA Membres de 
notifier toute mesure qui déroge aux obligations découlant 
de l’Accord sur les MIC. À ce jour, les PMA n’ont présenté 
aucune notification.

ϥmplications pour les pays sortant de la catégorie des PMA
Sauf si une autre période de transition est négociée, 
après 2020, les PMA ne seront plus autorisés à introduire 
de nouvelles mesures incompatibles avec l’Accord sur 
les MIC.13 Toutefois, le fait qu’aucune mesure de ce type 
n’ait été notifiée depuis la Décision de Hong Kong de 
2005 suggère que la perte de cette flexibilité aurait une 
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Transfert de technologie
L’Accord sur les ADPIC vise aussi à favoriser le transfert 
de technologie vers les PMA afin de leur permettre 
de se doter d’une base technologique solide et viable. 
En particulier, l’article 66:2 oblige les pays développés 
Membres à offrir des incitations aux entreprises et 
institutions sur leur territoire afin de promouvoir le 
transfert de technologie vers les PMA. En 2003, le Conseil 
des ADPIC a adopté la Décision sur la mise en œuvre de 
l’article 66:2 de l’Accord sur les ADPIC, qui prescrit aux pays 
développés Membres de présenter des rapports annuels 
sur les mesures qu’ils ont prises ou envisagent de prendre 
conformément aux engagements qu’ils ont contractés 
en vertu de l’article 66:2.21 Depuis 2008, à la demande 
du Groupe des PMA, le Secrétariat de l’OMC a organisé 
des ateliers annuels afin de renforcer les avantages du 
mécanisme de transparence concernant les mesures 
de transfert de technologie au titre de l’article 66:2 et 
de promouvoir la coordination et le dialogue entre les 
PMA bénéficiaires et les pays développés qui présentent 
les rapports. En février 2018, le Groupe des PMA a 
présenté une proposition demandant au Conseil des 
ADPIC de délibérer sur la signification des «incitations aux 
entreprises».22

ϥmplications pour les pays sortant de la catégorie des PMA
Les Membres de l’OMC ont réagi positivement aux 
demandes des PMA et leur ont accordé une grande 
flexibilité pour se conformer aux dispositions de l’Accord 
sur les ADPIC. De fait, la période de transition accordée aux 
PMA dans le cadre de l’Accord sur les ADPIC a été la plus 
longue et ils ont eu le droit de demander des prorogations, 
aussi bien pour la période de transition générale que 
pour celle visant les produits pharmaceutiques. De telles 
périodes de transition ne seront plus possibles après le 
retrait de la liste des PMA. L’ampleur des conséquences 
que cela aura dépendra de l’état de la législation relative 
à la PI dans chaque PMA. Le tableau 37 à l’annexe I 
fournit un aperçu de la protection de la PI prévue dans 
l’Accord sur les ADPIC. Il convient de noter que dans le 
domaine de la technologie, au terme de la période de 
transition, les pays sortant de la catégorie des PMA ne 
devraient normalement pas être tenus d’accorder une 
protection rétroactive car la protection par brevet ne 
devrait normalement être due qu’aux nouveaux sujets 
admissibles.

Les arrangements transitoires prévus au titre de l’Accord 
sur les ADPIC ont dispensé les PMA d’appliquer les 
dispositions de l’Accord (sauf les obligations relatives au 
traitement NPF et au traitement national). Par conséquent, 
les PMA sont également dispensés de la plupart des 
prescriptions en matière de notification découlant de 
l’Accord sur les ADPIC. Après leur reclassement, les PMA 
seront tenus de respecter les dispositions relatives à la 
transparence prévues dans l’Accord sur les ADPIC et les 
décisions du Conseil des ADPIC, y compris l’obligation 
énoncée à l’article 63 de notifier les lois et réglementations 
relatives aux droits de propriété intellectuelle relevant de 
l’Accord sur les ADPIC. Les anciens PMA seront également 
soumis à l’obligation prévue à l’article 69 de notifier des 
points de contact pour l’échange de renseignements 

sur le commerce des marchandises portant atteinte 
aux droits, même si plusieurs d’entre eux ont déjà 
présenté des notifications sur la base du volontariat, 
ainsi qu’à une décision du Conseil des ADPIC imposant 
aux Membres de notifier leurs réponses à une Liste de 
questions concernant les moyens de faire respecter 
les droits.23 Ils seront également invités à fournir des 
renseignements concernant leur régime de protection 
des indications géographiques et de brevetabilité des 
végétaux et des animaux sur leur territoire.24 En outre, les 
lois et réglementations notifiées au titre de l’article 63:2 
seront examinées par le Conseil des ADPIC. Certains 
PMA sortants, dont le Bangladesh et le Vanuatu, ont déjà 
réalisé des progrès dans la notification d’une partie de leur 
législation relative à la PI au titre de l’article 63:2.

Trois Membres relevant de l’article XII et sortant de la 
catégorie des PMA – la RDP lao, le Népal et le Vanuatu – 
ont accepté des périodes de transition plus courtes lors de 
leurs négociations en vue de l’accession et se sont engagés 
à mettre en œuvre l’Accord sur les ADPIC peu après leurs 
dates d’accession respectives (tableau 9). Toutefois, le 
Conseil des ADPIC n’a pas encore engagé l’examen des 
législations respectives de ces Membres concernant la 
mise en œuvre.

L’impact du reclassement sur l’utilisation des licences 
obligatoires pour l’accès aux médicaments sera limité. 
Les anciens PMA conserveront le droit d’utiliser le 
système de licences obligatoires spéciales pour accéder 
aux médicaments fabriqués à l’étranger. Toutefois, il 
leur faudra notifier leur intention d’utiliser le système 
et, dans leurs notifications concernant les produits 
pharmaceutiques dont ils ont besoin, ils devront indiquer 
que leurs capacités de fabrication sont insuffisantes, ou 
qu’ils n’en disposent pas.

Un ancien PMA ne bénéficiera plus de l’article 66:2 
relatif au transfert de technologie. Compte tenu des 
renseignements disponibles sur l’impact de cette 
disposition, les PMA sortants devraient identifier les 
incitations qui se sont révélées les plus utiles et dialoguer 
au niveau bilatéral avec les pays développés Membres qui 
accordent ces incitations.

Facilitation des échanges
L’AFE est l’accord commercial multilatéral le plus récent 
et vise à accélérer encore le mouvement, la mainlevée 
et le dédouanement des marchandises, y compris les 
marchandises en transit. Il vise également à promouvoir 
une coopération effective entre les Membres sur les 
questions de facilitation des échanges et de respect des 
exigences en matière douanière. Il a été conclu lors de la 
neuvième Conférence ministérielle de l’OMC qui s’est tenue 
à Bali en 2013, est entré en vigueur le 22 février 2017 et a 
été inséré dans l’Annexe 1A des textes juridiques de l’OMC.

L’AFE a introduit une approche innovante en ce 
qui concerne le TSD puisqu’il permet aux pays en 
développement et aux PMA Membres de déterminer 
eux‑mêmes le rythme de mise en œuvre de chaque 
disposition, ainsi que d’identifier les dispositions dont la 
mise en œuvre nécessitera une assistance et un soutien 
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Tableau 9: Périodes de transition des Membres sortant de la catégorie des PMA dans les rapports des groupes de travail

Membre de l’OMC Périodes de transition dans les rapports des groupes de travail

Népal, 2004

Rapport du Groupe de travail 
(WT/ACC/NPL/16)



https://www.tfafacility.org/fr/trade‑facilitation‑agreement‑facility
https://www.tfadatabase.org
https://www.tfadatabase.org
https://www.tfafacility.org/fr/trade facilitation agreement facility
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également qu’une priorité spéciale sera accordée aux PMA 
dans la mise en œuvre de cette disposition, notamment 
dans le contexte de la libéralisation de l’accès aux marchés 
dans les secteurs et pour les modes de fourniture qui 
intéressent les pays en développement du point de vue 
des exportations. Cela implique que les intérêts des 
PMA dans le domaine de l’accès aux marchés devraient 
bénéficier d’une priorité spéciale dans les négociations 
sur les services. Dans le même temps, les PMA ont le 
droit de procéder à la libéralisation à un rythme plus 
modéré que les autres Membres. Par la suite, dans le 
cadre de l’établissement de lignes directrices pour les 
négociations pendant les négociations de Doha, des 
modalités spécifiques concernant le traitement des PMA 
ont été adoptées en 2003.25 Sur la base de ces modalités, 
l’une des évolutions essentielles a été l’adoption de 
la dérogation concernant les services pour les PMA, 
qui permet aux Membres d’accorder un traitement 
préférentiel aux services et fournisseurs de services des 
PMA pour l’accès aux marchés, ainsi que pour d’autres 
mesures.26 Les Membres accordent des préférences au 
titre de la dérogation de façon autonome. Actuellement, 
cette dérogation est valable jusqu’à la fin de 2030.27 La 
partie 4 évalue brièvement la mise en œuvre effective de la 
dérogation concernant les services pour les PMA.

La Déclaration ministérielle de Hong Kong adoptée 
en 2005 prévoyait qu’il ne serait pas attendu des PMA qu’ils 
prennent de nouveaux engagements dans le cadre des 
négociations sur les services. En raison de l’inachèvement 
des négociations de Doha, le fait qu’il ne soit pas attendu 
des PMA qu’ils prennent de nouveaux engagements s’est 
révélé d’une utilité pratique limitée. En outre, dans la 
mesure où les négociations de Doha devaient accorder 
une priorité spéciale aux intérêts des PMA sur le plan des 
exportations, cet aspect du mandat de développement 
intégré à l’AGCS n’a pas non plus été concrétisé.

ϥmplications pour les pays sortant de la catégorie des PMA
Les PMA sortants ne devront pas souscrire de nouveaux 
engagements au titre de l’AGCS après leur reclassement. 
Ils maintiendront le niveau d’engagement plus faible 
qu’ils avaient souscrit dans le cadre du Cycle d’Uruguay, 
même s’il existe des différences importantes entre les 
PMA sortants quant au nombre d’engagements souscrits 
au titre de l’AGCS, mais également quant à leur profil 
commercial dans le domaine des services.

À ce jour, 24 pays développés et en développement 
Membres de l’OMC (l’Union européenne comptant pour 
1) ont notifié un traitement préférentiel pour les PMA. 
Les notifications relatives à la dérogation couvrent un 
large éventail de secteurs large et tous les modes de 
fourniture. L’impact souhaité des préférences accordées 
au titre de la dérogation concernant les services n’a pas 
encore été atteint. Dans de nombreux cas, les mesures 
notifiées reflètent le régime NPF appliqué. En outre, 
certaines mesures notifiées reflètent les engagements 
souscrits dans les accords commerciaux préférentiels, qui 
reflètent également le régime appliqué. Les possibilités 
ont également été limitées au titre du mode 4 (présence 
de personnes physiques), qui est le mode de fourniture 
ayant principalement concentré l’attention du Groupe des 

PMA. Par ailleurs, de plus en plus de travaux de recherche 
suggèrent que de faibles capacités nationales du côté de 
l’offre représentent des contraintes majeures pour les PMA 
qui souhaitent augmenter leur participation au commerce 
international des services. Compte tenu de ces facteurs et 
dans les circonstances actuelles, il est peu probable que 
les PMA sortants subissent des pertes importantes au 
regard des préférences dans le domaine des services.

Autres accords
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Les obligations en matière de notification dans le cadre 
de l’OMC sont de nature variable. Il existe des notifications 
«uniques» (par exemple pour la législation), ponctuelles 
(lorsque certaines mesures sont prises) et périodiques 
(semestrielles, annuelles ou à des intervalles réguliers). 
Par exemple, la présentation des données tarifaires et 
statistiques d’importations à la BDI se fait chaque année. 
Comme pour les autres PMA, le nombre de notifications 
présentées par les PMA sortants a été limité (voir 
l’annexe I, tableaux 41 à 47). Après leur reclassement, la 
plupart des PMA sortants devront consacrer davantage 
d’attention à leurs obligations de notification, ce pour quoi 
une assistance technique spécifique peut être fournie par 
le Secrétariat de l’OMC.

Flexibilités et traitement spécial dans les négociations 
commerciales
En plus du traitement spécial dont les PMA ont bénéficié 
pendant le Cycle d’Uruguay, les Membres de l’OMC ont 
reconnu les besoins spéciaux de ces pays et leur ont 
accordé des flexibilités dans les négociations commerciales 
qui ont suivi. Le Cycle de négociations de Doha lancé 
en 2001 avait pour objectif d’aider les PMA grâce à des 
flexibilités dans la plupart des domaines de négociations, y 
compris l’agriculture, l’accès aux marchés pour les produits 
non agricoles (AMNA) et les services. Les PMA ont bénéficié 
d’exemptions spécifiques dans le cadre de modalités pour 
l’agriculture et l’accès aux marchés pour les produits non 
agricoles, par exemple pour la prise d’engagements de 
réduction (agriculture) et l’application des formules pour 
les réductions tarifaires dans les négociations sur l’AMNA.38

Comme indiqué dans la partie 3, les PMA ont aussi 
bénéficié d’un traitement spécial dans les négociations 
sur les services, notamment grâce à l’adoption de 
modalités visant à offrir de la flexibilité au vu de leur 
situation économique particulière. En outre, la Déclaration 
ministérielle de Hong Kong de 2005 prévoyait qu’il ne 
serait pas attendu des PMA qu’ils prennent de nouveaux 
engagements dans le cadre des négociations sur les 
services. L’adoption de la dérogation concernant les 
services pour les PMA en 2011 constitue un autre exemple 
concret de la facilitation de l’accès aux marchés pour les 
�`�À�ð�À�À�E�0
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pays en développement Membres ont bénéficié de centres 
de référence. En 2018, on comptait 116 centres actifs, 
dont 38 dans des PMA43 et 4 dans des PMA récemment 
sortis de la catégorie.44 Sur les 12 pays qui ont entamé 
le processus de sortie de la catégorie des PMA, seul le 
Timor‑Leste n’a pas de centre de référence actif.

ϥmplications pour les pays sortant de la catégorie des PMA
Après le reclassement, les PMA n’auront plus accès aux 
cours prévus en 2020–2021 qui leur sont dédiés, mais ils 
resteront admissibles au bénéfice des activités nationales 
d’AT, quoique à une fréquence réduite (deux par an, au 
lieu de trois en tant que PMA) (tableau 38 à l’annexe I). Cela 
affectera en premier l’Angola et le Vanuatu. Il est important 
de souligner que l’accès aux autres cours proposés au titre 
du plan d’AT de l’OMC restera possible et que les plans 
d’AT ont été élaborés sur la base des renseignements 
recueillis au moyen d’un questionnaire distribué aux 
bénéficiaires de l’AT, ainsi que de consultations avec les 
Membres et les observateurs. Dans ce contexte, les PMA 
ayant prévu de sortir de la catégorie pourraient avoir 
intérêt à faire part de leurs priorités en mati" aérêt à f’un quest" e " tᴰ " בֿ ̾ ̾ ᵠא ξĮỖᴰᵀᵀMᵀᵠ̾ ̾ ָᴰԏӏ]
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On estime à 640 000 CHF le coût de la participation 
des PMA Membres et des observateurs à la douzième 
Conférence ministérielle.

ϥmplications pour les pays sortant de la catégorie des PMA
Les anciens PMA ne pourront plus bénéficier de l’aide 
aux frais de voyage accordée aux PMA Membres et 
aux observateurs pour participer aux conférences 

https://www.enhancedif.org/fr/countries
/french/res_f/booksp_f/anrep19_f.pdf
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les Membres de l’OMC qui sortent de la catégorie des PMA 
ont tous des besoins spécifiques concernant le commerce, 
auxquels il faut répondre.

Les règles de l’OMC contiennent plusieurs types de 
dispositions relatives au TSD et plusieurs d’entre elles 
s’appliquent exclusivement aux PMA. Depuis 1995, les 
Membres de l’OMC ont pris d’importantes décisions 
sur l’accès aux marchés en ce qui concerne tant les 
marchandises que les services (à savoir des décisions sur 
l’accès aux marchés FDSC, des décisions sur les règles 
d’origine préférentielles pour les PMA, et des décisions 
sur la dérogation concernant les services pour les PMA 
et sa mise en œuvre effective). La perte du bénéfice des 
mécanismes d’accès aux marchés destinés aux PMA, 
la perte des marges de préférence qui en découle, la 
flexibilité réduite dans la mise en œuvre des Accords de 
l’OMC (par exemple l’Accord sur les ADPIC) et la perte 
potentielle de l’accès à certains instruments de politique 
(par exemple au titre de l’Accord SMC) figurent parmi les 
principales difficultés auxquelles les PMA sortants devront 
faire face dans le domaine du commerce.

S’agissant de la participation des PMA sortants dans le 
cadre des Accords de l’OMC, il est essentiel de souligner 
que le reclassement ne modifiera en rien les concessions 
et les engagements souscrits par les PMA sortants 
lorsqu’ils ont accédé à l’Organisation. Cela ne modifiera pas 
non plus les contributions mises à la charge des Membres 
au titre du budget de l’OMC car ces contributions sont 
fondées sur la part de chaque Membre dans le commerce. 
Il y a également très peu de conséquences en ce qui 
concerne l’accès aux programmes d’assistance technique 
et de formation de l’OMC. Les prescriptions en matière 
de notification dans certains domaines (par exemple 
l’agriculture et les ADPIC) nécessiteraient de renforcer les 
capacités humaines et institutionnelles des pays sortant de 
la catégorie des PMA.

Pour les PMA qui ont accédé à la fin du Cycle d’Uruguay, le 
niveau des taux consolidés est plus élevé et la portée des 
consolidations plus faible que pour les PMA qui ont rejoint 
l’OMC dans le cadre du processus prévu à l’article XII. 
Plusieurs PMA sortants continueront de bénéficier de la 
faible portée des consolidations et de taux consolidés 
élevés, menant ainsi une politique tarifaire adaptée à leurs 
besoins. Les pays sortant de la catégorie des PMA qui ne 
sont pas encore Membres de l’OMC pourraient accélérer 
leur processus d’accession car, après leur reclassement, 
les négociations en vue de l’accession pourraient ne pas 
leur permettre de bénéficier pleinement des dispositions 
des Lignes directrices sur l’accession des PMA.

On a également constaté que plusieurs dispositions 
relatives au TSD accordé aux PMA ont à peine été utilisées 
par les PMA sortants. Les dispositions relatives aux MIC en 
sont un exemple. Plusieurs PMA sortants sont également 
en conformité avec certains accords (par exemple lois et 
réglementations visant à mettre en œuvre l’Accord sur 
les ADPIC), ce qui les aiderait à introduire des législations 
pleinement compatibles avec les normes minimales de 
l’Accord sur les ADPIC après leur reclassement.

À l’heure actuelle, les règles de l’OMC ne comportent 
pas de dispositions explicites concernant le retrait de la 
liste des PMA. Les implications au regard de la mise en 
œuvre des Accords de l’OMC concernent principalement 
trois domaines: les ADPIC, les SMC et, dans une moindre 
mesure, l’agriculture. Les pays sortant de la catégorie des 
PMA cherchent également à bénéficier de dispositions 
spéciales dans le contexte des négociations multilatérales 
en cours dans le cadre de l’OMC, comme celles sur les 
subventions la pêche.
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Les PMA sont caractérisés par une faible 
capacité de production et la concentration 
de leurs exportations dans un nombre limité 
de secteurs et de marchés. Par conséquent, 
l’accès aux marchés préférentiel joue un rôle 
important pour ce qui est d’aider ces pays 
à accroître leur participation au commerce 
international et à diversifier leurs 
exportations. Les Membres de l’OMC se 
sont efforcés d’accorder aux PMA un accès 
aux marchés FDSC ainsi qu’un traitement 
préférentiel dans le secteur des services. Les 
préférences commerciales sont une mesure 
de soutien international essentielle pour 
les PMA. La sortie de la catégorie des PMA 
se traduira en définitive par la perte des 
préférences propres aux PMA.
La présente section évalue l’impact probable de la 
perte du statut de PMA sur l’accès aux marchés et les 
exportations des 12 PMA sortant de leur catégorie. La 
section 4.1 présente une vue d’ensemble des exportations 
de marchandises et de services de ces PMA. La section 4.2 
analyse l’impact du reclassement sur l’accès aux marchés 
pour les marchandises, y compris l’accès aux marchés 
préférentiel offert avant et après le reclassement, ainsi 
que les modifications connexes des règles d’origine 
préférentielles. Elle examine également les évolutions 
estimées des droits de douane et des coûts supportés, 
ainsi que l’utilisation actuelle des préférences spécifiques 

à la catégorie des PMA. Sur la base de la structure actuelle 
des exportations et de l’utilisation actuelle des préférences 
des PMA en reclassement, la section 4.3 examine l’impact 
estimé de la perte des préférences sur les exportations, à 
l’aide d’un modèle d’équilibre partiel. Des estimations sont 
fournies pour chaque PMA en reclassement au niveau 
glrp
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interdit aux Membres de l’Organisation de pratiquer des 
discriminations entre leurs partenaires commerciaux. 
Ainsi, les instruments juridiques doivent autoriser des 
dérogations au principe NPF. La clause dite d’habilitation, 
adoptée en 1979, autorise les pays développés Membres 
à octroyer des préférences non réciproques aux pays en 
développement et aux PMA au titre des schémas SGP 
(système généralisé de préférences).50 Pour les pays en 
développement Membres, une dérogation de 1999 et ses 
prorogations ultérieures, dont la dernière est en vigueur 
jusqu’au 30 juin 2029, offrent le fondement juridique pour 
les régimes de préférences spécifiques en faveur des 
PMA.51

Les Membres de l’OMC se sont engagés à offrir un accès 
aux marchés FDSC pour les produits originaires des PMA, 
conformément à la décision figurant à l’annexe F de la 
Déclaration ministérielle de Hong Kong de 2005.52 Les 
pays développés Membres (et les pays en développement 
Membres qui se déclarent en mesure de le faire) doivent 
offrir un accès aux marchés FDSC pour au moins 97% des 
produits originaires des PMA. Les pays en développement 
se sont vu accorder une certaine flexibilité en ce qui 
concerne la portée et la mise en place progressive de 
leurs régimes FDSC. Une décision prise à la Conférenceppemen
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Tableau 21: Accords commerciaux préférentiels pertinents 
après le reclassement, 2019 ou dernière année pour laquelle des 
renseignements sont disponibles

Membre donneur 
de préférences ACPr

Pourcentage de 
lignes tarifaires 

bénéficiant de la 
franchise de droits

Australie SGP 98,4%

Australie SPARTECAa 100%

Canada SGP 76,4%

Union européenne SGP 57,3%

États-Unis SGPc 66,5%

États-Unis AGOAd 97,2%

États-Unis Préférences 
commerciales 
pour le Népal 
(valides jusquɅau 
31 décembre 2025)

77 lignes tarifaires 
en franchise de 
droits (textiles, 

vêtements, cuirs, 
chaussures)

Fédération de 
Russie

SGP 15,9%

ϥslande (2018) SGP 91,8%

Japon SGP 59,7%

Kazakhstan SGP 18,0%

Norvège SGP 89,3%

Norvège SGP+ 91,0%

Nouvelle‑Zélande SGP 60,9%

Nouvelle‑Zélande SPARTECAa 100%

Suisse SGP 72,5%

Turquie SGP 56,0%

Union européenne SGP+b 89,1%

Source: Base de données de l’OMC sur les ACPr et BDI de l’OMC.
Note: La liste n’est pas exhaustive. 
a SPARTECA ɀ Accord de coopération commerciale et économique pour la région 
du Paciɲque Sud; les bénéɲciaires incluent Kiribati, les Ϩles Salomon, les Tuvalu et 
le Vanuatu.
b SGP+ de lɅUE: Les bénéɲciaires doivent respecter des critères de vulnérabilité 
et signer jusquɅà 27 conventions internationales sur les droits de lɅhomme et les 
droitc 0 
/TTE 0 
/TTE 0 
/TTE 0 
/TTE 0 
/TTE 0 
/TTE 0 
/ 0 
/ 0 
/ 0 nTe300590058004F005100AB00550044 
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souvent, les critères d’origine peuvent prendre la forme 
de prescriptions relatives à la teneur en valeur régionale 
(TVR); de prescriptions imposant qu’une transformation 
aboutisse à un changement de chapitre tarifaire (CC), 
de position tarifaire (CPT) ou de sous‑position tarifaire 
(CSP); ou de critères de fabrication particuliers comme 
les prescriptions de transformation unique ou de double 
transformation. Ces prescriptions peuvent s’appliquer en 
règle générale à tous les produits visés par les préférences 
commerciales, ou être différentes pour certains produits 
– il s’agit alors de règles par produit (PSR). Le tableau 23 
résume les règles d’origine des différents régimes 
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AUSTRALIE

SGP‑PMA SGP PACER Plus (entrée en vigueur à venir)
ASEAN–AUSTRALIE–
NOUVELLE‑ZÉLANDE (AANZFTA)

Règle générale: «TVR de 25%»

Règles par produit: Aucune

Cumul: bilatéral, PMA, 
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ÉTATS‑UNIS

SGP‑PMA SGP AGOA

Règle générale: «TVR de 35%»

Règles par produit: Aucune

Cumul: PMA et pays du SGP bénéficiaires

Règle générale: «TVR de 35%»

Règles par produit: Aucune

Cumul: PMA et pays du SGP bénéficiaires

Règle générale: «TVR de 35%»

Règles par produit: Autre** (PSR pour les 
textiles et l’habillement)

Cumul: avec les anciens bénéficiaires de 

http://: https://www.unescap.org/sites/default/files/Brochure of the APTA_Nov 2018.pdf
http://: https://www.unescap.org/sites/default/files/Brochure of the APTA_Nov 2018.pdf
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toutefois couverts par l’AGOA et sont soumis à des règles 
spéciales. Cependant, comme les préférences propres à la 
catégorie des PMA accordées par les États‑Unis ne visent 
pas les textiles et les vêtements, le reclassement n’aura pas 
d’incidence dans ce domaine.

D’autres Membres développés donneurs de préférences 
(Japon, Fédération de Russie et Nouvelle‑Zélande) 
appliquent des règles d’origine identiques dans le cadre 
de leurs régimes en faveur des PMA et de leurs schémas 
SGP standard, de sorte que les entreprises des PMA 
en voie de reclassement ne seront pas confrontées à 
des prescriptions différentes si elles décident d’entrer 
dans le schéma SGP général. De plus, certains PMA en 
reclassement d’Asie auraient la possibilité de se tourner 
vers les ACR, par exemple avec la Nouvelle‑Zélande (par 
l’intermédiaire de l’AANZFTA) ou avec le Japon dans le 
cadre du Partenariat économique global ASEAN‑Japon 
(AJCEP). L’AJCEP offre des règles plus souples concernant 
le cumul (le cumul bilatéral et le cumul régional sont 
autorisés avec cinq membres de l’ASEAN: Indonésie, 
Malaisie, Philippines, Thaïlande et Viet Nam). Pour le 
secteur du textile, toutefois, les PSR de l’AJCEP sont plus 
strictes que celles du régime du Japon en faveur des PMA: 
elles exigent un processus en deux étapes ou une double 
transformation, tandis que les PSR du SGP pour les PMA 
du Japon exigent uniquement un processus en une étape 
ou une transformation unique.

Prescriptions relatives à l’origine dans les régimes en faveur des 
PMA mis en place par les pays en développement et les ACR 
impliquant des Membres en développement
Les Membres en développement donneurs de préférences 
comme la Chine, l’Inde, la République de Corée et la 
Thaïlande ont mis en œuvre des préférences spécifiques 
en faveur des PMA. Dans le cas de ces pays donneurs de 
préférences, les ACR offriraient également une alternative 
en matière d’accès préférentiel aux marchés. Cependant, 
les PMA en reclassement n’ont pas tous signé des ACR 
avec ces Membres donneurs de préférences; ainsi, ces 
PMA ne seront pas tous en mesure de se tourner vers ces 
régimes alternatifs.

Le régime de la Chine en faveur des PMA applique une 
règle d’origine générale, «TVR de 40% ou CPT», qui est 
analogue à la règle générale de l’Accord ASEAN‑Chine (TVR 
de 40% ou CPT, avec exceptions). De ce fait, les PMA en 
voie de reclassement qui sont membres de l’ASEAN – la 
RDP lao et le Myanmar – ne subiront sans doute pas de 
différence notable, mais tous les autres PMA en voie de 
reclassement (c’est‑à‑dire ceux qui ne sont membres ni de 
l’ASEAN ni de l’APTA) n’auront pas d’alternative en matière 
de régime préférentiel.

Le régime de l’Inde en faveur des PMA exige un 
changement de sous‑position tarifaire et un ajout de 
valeur de 30% («CSP + TVR de 30%), ce qui est semblable 
aux prescriptions de l’ALE entre l’Inde et l’ASEAN («CSP + 
TVR de 35% le̾ !

RDP bfaLE#ansé
voie de reclasseme?
TVR e 4e%pl—3lao ҏᵠᴰᴠ̮ʾMӏנҟָӏM

Le rég`d,ea@!

Le régiie e \ȾvaleӏᵠMָӒère vngemenptble 
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des produits alimentaires et agricoles au titre du SGP 
standard vers l’UE et, une fois qu’il sera en vigueur, ils 
pourront utiliser le PACER Plus avec l’Australie et la 
Nouvelle‑Zélande.

Le Chine et l’UE sont les principaux marchés pour l’Angola 
et l’UE est le premier marché pour Sao Tomé‑et‑Principe. 
Cependant, les prescriptions en matière de règles d’origine 
n’ont pas d’implications importantes pour leurs produits 
d’exportation.

Enfin, il convient de noter que toute incidence négative 
potentielle dépend également de la mesure dans laquelle 
les préférences existantes sont actuellement utilisées. 
Les PMA en reclassement qui s’appuient actuellement sur 
les conditions d’accès aux marchés NPF ou qui exportent 
des produits assujettis à des droits NPF très faibles (par 
exemple, combustibles minéraux et huiles minérales) ne 
devraient pas rencontrer de difficultés car les entreprises 
continueront probablement à réaliser des échanges 
dans les conditions NPF. Il faudra sans doute s’intéresser 
davantage aux pays qui s’appuient fortement sur les 
préférences spécifiques aux PMA pour des exportations 
frappées de droits NPF élevés, afin de s’assurer qu’ils 
peuvent s’adapter à d’autres régimes d’accès préférentiel 
aux marchés.

Impact sur les taux de droits
Pour analyser l’impact du reclassement sur l’accès aux 
marchés et le commerce, la première étape consiste à 
calculer la hausse des droits de douane que subiront les 
PMA en reclassement du fait de la perte des préférences 
propres à leur statut. L’augmentation des droits est 
calculée en effectuant la différence entre le meilleur 
taux de droit disponible après le reclassement et le taux 
de droit actuel au titre des préférences propres aux 
PMA, ce dernier étant de zéro pour la plupart des lignes 
tarifaires. Le meilleur taux de droit disponible peut être 
une préférence accordée au titre d’un ACPr (tableau 21) 
ou d’un ACR (tableau 22), ou le taux de droit NPF. Le 
meilleur taux de droit disponible est souvent le taux SGP 
pour les pays développés Membres et, dans certains cas, 
un taux préférentiel au titre d’un ACR pour les pays en 
développement Membres. Si les PMA en reclassement ne 
bénéficient pas d’un accès préférentiel aux marchés après 
leur retrait de la liste des PMA, comme dans le cas du Chili, 
le taux NPF est utilisé comme meilleur taux disponible.

On suppose que les PMA en voie de reclassement 
utiliseront pleinement les préférences qui leur sont 
offertes. Ainsi, les majorations moyennes de droits des 
Membres donneurs de préférences (figure 9) et des PMA 
en reclassement (figure 10) sont calculées en faisant la 
moyenne des majorations de droits au niveau bilatéral 
(positions à six chiffres du SH), cette moyenne pouvant 
être simple ou pondérée en fonction des flux d’échanges 
actuels/observés. Après la perte des préférences 
spécifiques aux PMA, les PMA en reclassement devraient 

(p_its dendérée en fonction des fluhanges spêenne pomple ous prëorations mos proits dee les PMA en
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D’après la figure 11, les exportations des PMA en cours de 
reclassement présentent une dépendance limitée à l’égard 
des préférences spécifiques aux PMA. Sur les 12 PMA en 
reclassement, en moyenne 12% des exportations entrent 
sur les marchés des pays donneurs de préférences au titre 
des régimes en faveur des PMA. La part des exportations 
utilisant des préférences spécifiques aux PMA est de 71% 
pour le Bangladesh et de 26% pour le Myanmar; elle est 
comprise entre 10% et 20% pour le Bhoutan, le Népal et 
les Îles Salomon; elle est comprise entre 5 et 10% pour la 
RDP lao; et elle est inférieure à 5% pour l’Angola, Kiribati, 
Sao Tomé‑et‑Principe, le Timor‑Leste, les Tuvalu et le 
Vanuatu.

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette part 
relativement faible d’échanges réalisés au titre des régimes 
en faveur des PMA. Dans le cas de l’Angola, de Kiribati, 
de Sao Tomé‑Principe et du Timor‑Leste, plus de 85% 
des exportations sont admises sur les marchés des pays 
donneurs de préférences en franchise de droits NPF, 
ce qui reflète la concentration de ces exportations sur 
des produits de base, à savoir le pétrole pour l’Angola 
et le Timor‑Leste, le cacao pour Sao Tomé‑et‑Principe 
et les poissons pour Kiribati. Le Bhoutan et le Népal 
ont chacun un ACR bilatéral en place avec l’Inde, leur 
principal partenaire commercial. Les Îles Salomon ne 
sont pas couvertes par le régime en faveur des PMA de 
la Chine, qui est la destination de plus de la moitié de 
leurs exportations. En outre, des facteurs comme les 
prescriptions en matière d’origine ou les faibles marges de 
préférence peuvent aussi expliquer en partie le fait que les 
PMA n’utilisent pas pleinement les préférences accordées 
dans le cadre des régimes leur faveur.57

Impact sur les coûts tarifaires
Le tableau 25 fournit des estimations de la hausse des 
coûts tarifaires que subissent les PMA en reclassement 
du fait de la perte des préférences; elles sont calculées en 
multipliant les exportations par la hausse des droits de 
douane en point de pourcentage entraînée par la perte 
des préférences. Si l’on suppose une pleine utilisation des 
préférences, les 12 PMA en voie de reclassement devraient 
payer 3,1 milliards de dollars EU de droits additionnels à 
cause de la perte des préférences. Les trois quarts environ 
de cette augmentation des coûts seraient supportés 
par le Bangladesh. En terme relatifs, la hausse des coûts 
serait comprise entre 0,1% des exportations totales de 
marchandises pour Sao Tomé‑et‑Principe et 7,5% des 
exportations totales pour le Népal.

La hausse estimée des coûts tarifaires est plus faible si 
l’on prend en compte l’utilisation des préférences. Les 
coûts additionnels sont, au moins par ordre d’importance, 
plus faibles pour l’Angola, le Bhoutan, Kiribati, le Népal, 
Sao Tomé‑et‑Principe, le Timor‑Leste et le Vanuatu. Dans 
le cas du Bangladesh, des Îles Salomon, du Myanmar et 
de la RDP lao dont les taux d’utilisation sont assez élevés, 
les différences de hausses des coûts entre le scénario de 
pleine utilisation des préférences et le scénario d’utilisation 
effective des préférences sont moins marquées.

4.3  Impact sur les exportations: estimations 
selon le modèle d’équilibre partiel

La présente section utilise un modèle d’équilibre partiel 
pour estimer l’impact de la perte des préférences 
spécifiques aux PMA sur les exportations des 12 PMA en 

Tableau 25: Coûts tarifaires additionnels liés à la perte des préférences suivant le reclassement

HAUSSE DES COÛTS DUE À LA PERTE DES PRÉFÉRENCES SUIVANT LE RECLASSEMENT

Hypothèse d’une pleine utilisation des préférences Utilisation effective des préférences

Valeur  
(en milliers de $EU)

% des exportations 
totales

Valeur  
(en milliers de $EU)

% des exportations 
totales

PMA en reclassement 3 161 075 3,9 2 432 549 3,0

Népal 60 777 7,5 7 124 0,9

Bangladesh 2 427 896 6,5 2 152 295 5,7

Bhoutan 18 847 6,4 592 0,2

Tuvalu 3 367 5,7 0 0,0

Myanmar 444 581 3,4 226 794 1,7

RDP lao 97 854 2,1 29 385 0,6

Îles Salomon 14 720 1,8 10 988 1,3

Vanuatu 3 698 1,3 270 0,1

Timor‑Leste 431 0,4 6 0,0

Angola 88 586 0,2 5 022 0,0

Kiribati 304 0,2 72 0,0

Sao Tomé‑et‑Principe 13 0,1 0 0,0

Source: BID de l’OMC (données sur les droits et l’utilisation des préférences) et base de données Comtrade de l’ONU (exportations). Note: La hausse des coûts est calculée 
en eϜectuant le produit des exportations, des hausses tarifaires et des taux dɅutilisation. Les données sur les exportations sont des moyennes pour la période 2016-2018 
obtenues en utilisant des données miroir de la base de données Comtrade de lɅONU; lɅaugmentation des droits correspond à la diϜérence entre le taux utilisé pour les 
PMA et le meilleur taux alternatif, lorsque les données sont sélectionnées pour 2016; les taux dɅutilisation sont calculés en rapportant les exportations admises sous le 
régime en faveur des PMA aux exportations totales vers les Membres donneurs de préférences (moyenne 2015-2016, lorsque des données sont disponibles); pour les 
colonnes 1 et 2, le taux dɅutilisation du régime en faveur des PMA est ɲxé à 1.
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de dollars EU, chiffre également mentionné dans le 
tableau 26. L’évolution la plus importante des exportations 
concerne le Bangladesh. Étant donné que ce pays exporte 
la plupart de ses marchandises vers les marchés de pays 
donneurs de préférences, ses possibilités de réorienter 
les exportations vers d’autres marchés sont limitées. La 
réduction des exportations bangladaises vers les pays 
donneurs de préférences s’élève à 6,19 milliards de 
dollars EU, tandis que la hausse des exportations vers 
d’autres régions devrait être d’environ 0,83 milliard de 
dollars EU, ce qui correspond respectivement à une 
réduction des exportations de 23,28% et à une hausse des 
exportations de 8,09% par rapport au niveau initial.

Dans d’autres régions la situation est analogue: les effets 
dépendent de la mesure dans laquelle une réduction 
des exportations vers les pays donneurs de préférences 
qui retirent leurs préférences est compensée par une 
augmentation plus importante des exportations vers 
d’autres régions. Aux Îles Salomon, par exemple, la 
baisse des exportations vers les pays donneurs de 
préférences devrait être de 21,16%, tandis que la hausse 
des exportations vers les autres régions n’est que de 
0,40%. L’importance limitée de la réorientation des 
exportations vers d’autres destinations s’explique par le 
fait que les produits exportés vers les pays tiers et ceux 
qui sont exportés vers les pays donneurs de préférences 
ne sont pas les mêmes. De ce fait, la possibilité de se 
tourner vers un autre pays de destination est limitée. Cela 
est notamment dû au fait que le modèle utilisé est un 
modèle d’équilibre partiel, ce qui signifie qu’il s’intéresse à 
chaque produit individuellement. Le modèle ne tient pas 
compte de la possibilité qu’ont les pays exportateurs de 
réaffecter des ressources vers d’autres secteurs et donc de 
commencer à exporter davantage dans d’autres secteurs.58

Les résultats concernant l’évolution de l’orientation des 
échanges du point de vue de l’importateur, présentés à 
l’annexe II dans le tableau 49, montrent que les effets dans 
l’Union européenne sont prédominants et se répercutent 
aussi dans d’autres régions. D’après les projections, 
l’UE devrait diminuer ses importations en provenance 
des PMA en reclassement d’environ 5,92 \ a ! ns en ons.
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Tableau 28: Évolution des exportations des PMA en reclassement, par marché de destination

Exportateur Destination

Exportations 
initiales,  

en milliers de $EU

Évolution des 
exportations,  

en milliers de $EU
Variation en 

pourcentage

Évolution des droits 
effectifs*,  

en pourcentage

Angola Pays donneurs de 
préférences

28 372 173 -42 960 ‑0,15% 0,02

Autres pays 8 322 166 16 983 0,20% 0,00

Bangladesh Pays donneurs de 
préférences

27 320 608 -6 198 836 ‑22,69% 7,90

Autres pays 10 313 125 826 559 8,01% 0,00

Bhoutan Pays donneurs de 
préférences

280 743 -4 435 ‑1,58% 0,28

Autres pays 15 125 185 1,22% 0,00

Îles Salomon Pays donneurs de 
préférences

174 828 -37 002 ‑21,16% 6,40

Autres pays 651 343 2 603 0,40% 0,00

Kiribati Pays donneurs de 
préférences

17 356 ‑309 ‑1,78% 0,50

Autres pays 136 374 11 0,01% 0,00

Myanmar Pays donneurs de 
préférences

11 638 438 -543 354 ‑4,67% 1,96

Autres pays 1 389 917 44 221 3,18% 0,00

Népal Pays donneurs de 
préférences

773 764 -20 921 ‑2,70% 0,95

Autres pays 39 032 782 2,00% 0,00

RDP lao Pays donneurs de 
préférences

591 105 -73 513 ‑12,44% 5,01

Autres pays 3 990 812 7 200 0,18% 0,00

Sao Tomé‑et‑ 
Principe

Pays donneurs de 
préférences

8 644 ‑15 ‑0,17% 0,06

Autres pays 7 399 0 0,01% 0,00

Timor‑Leste Pays donneurs de 
préférences

33 201 ‑48 ‑0,15% 0,04

Autres pays 89 837 6 0,01% 0,00

Tuvalu Pays donneurs de 
préférences

45 274 ‑5 ‑0,01% 0,00

Autres pays 13 349 1 0,00% 0,00

Vanuatu Pays donneurs de 
préférences

109 532 -1 050 ‑0,96% 0,38

Autres pays 184 429 185 0,10% 0,00

Total Pays donneurs de préférences 69 365 666 ‑6 922 448 ‑9,98% 3,52

Total Autres pays 25 152 908 898 736 3,57% 0,00

Notes: Les exportations initiales correspondent à des moyennes pour la période 2016ɀ2018. LɅévolution des exportations est exprimée en milliers de dollars EU. Les 
destinations sont soit des pays retirant des préférences soit des pays tiers.
* LɅévolution des droits eϜectifs est mesurée en points de pourcentage. Elle prend en compte la hausse des taux de droits due à la perte des préférences spéciɲques aux 
PMA, ainsi que lɅutilisation des préférences par les PMA en cours de reclassement. Une plus faible utilisation des préférences se traduira par une hausse eϜective des 
droits plus limitée, car une part plus faible des exportations sera exposée à des modiɲcations de taux de droits après le reclassement.
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Tableau 29: Évolution des exportations des pays tiers

Exportateur
Exportations initiales,  

en milliers de $EU
Évolution des exportations,  

en milliers de $EU Variation en pourcentage

Cambodge 17 999 506 307 118 1,71%

Madagascar 3 569 929 14 731 0,41%

Haïti 1 203 148 4 390 0,36%

Éthiopie 2 746 401 3 758 0,14%

Malawi 993 336 1 335 0,13%

Mozambique 6 337 377 1 324 0,02%

Lesotho 1 193 174 1 223 0,10%

Tanzanie 5 374 605 883 0,02%

Sénégal 3 558 764 657 0,02%

Ouganda 2 438 733 198 0,01%

Zambie 7 631 890 174 0,00%

Mauritanie 2 780 415 171 0,01%

Érythrée 503 331 159 0,03%

Niger 737 645 115 0,02%

Togo 3 411 862 96 0,00%

Yémen 1 885 550 95 0,01%

Rwanda 706 440 95 0,01%

Mali 2 459 324 42 0,00%

Sierra Leone 864 643 32 0,00%

Afghanistan 1 196 480 31 0,00%

RDP lao 535 762 27 0,01%

Djibouti 139 342 25 0,02%

Gambie 202 951 11 0,01%

Comores 111 233 5 0,00%

Bénin 1 308 767 4 0,00%

Guinée 5 609 436 2 0,00%

Burkina Faso 2 576 107 1 0,00%

Soudan du Sud 1 579 478 1 0,00%

République centrafricaine 165 877 0 0,00%

Tchad 1 765 591 0 0,00%

Libéria 1 860 261 0 0,00%

Guinée‑Bissau 354 711 ‑1 0,00%

Burundi 203 348 ‑1 0,00%

Somalie 579 151 ‑9 0,00%

Total pour les PMA 84 584 568 336 690 0,40%

Paciɲque 2 663 651 800 0,03%

Moyen‑Orient 816 152 775 21 734 0,00%

Communauté des États 
indépendants (CEϥ)

522 881 958 36 057 0,01%

Amérique 2 861 879 577 166 262 0,01%

Afrique 381 014 206 342 147 0,09%

Asie du Sud 309 629 901 742 926 0,24%

Europe 2 628 682 171 802 716 0,03%

Asie 5 393 628 116 2 048 189 0,04%

Total 13 001 116 924 4 497 521 0,03%

Note: Les exportations initiales correspondent à des moyennes pour la période 2016-2018. LɅévolution des exportations est exprimée en milliers de dollars EU et en 
pourcentage des exportations initiales.
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Tableau 31: Notifications au titre de la dérogation concernant les services pour les PMA

Membre notifiant Date de notification
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La mise en œuvre des préférences notifiées au titre 
de la dérogation concernant les services pour les PMA 
a été examinée par les Membre lors d’une session 
spécifique du Conseil du commerce des services les 
29 et 30 octobre 2019, et l’examen a révélé l’existence 
d’entraves sur les marchés d’exportation et d’obstacles 
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L’utilisation des préférences est un élément clé pour 
comprendre l’importance de l’impact du reclassement. Les 
données sur l’utilisation des préférences communiquées 
par les Membres donneurs de préférences au titre du 
Mécanisme pour la transparence des ACPr indiquent 
que les exportations des PMA en cours de reclassement 
présentent une dépendance limitée à l’égard des 
préférences spécifiques aux PMA. Sur les exportations 
des 12 PMA en reclassement, 12% en moyenne entrent 
sur les marchés des pays donneurs de préférences sous 
les régimes en faveur des PMA. Si la part des exportations 
utilisant les préférences spécifiques à la catégorie des 
PMA est de 70% pour le Bangladesh; elle est comprise 
entre 10% et 20% pour les Îles Salomon, le Myanmar 
et le Népal entre 5% et 10% pour le Bhoutan et la RDP 
lao; et elle est inférieure à 5% pour l’Angola, Kiribati, Sao 
Tomé‑et‑Principe, le Timor‑Leste, les Tuvalu et le Vanuatu. 
Les estimations du modèle d’équilibre partiel confirment 
que la perte des préférences propres aux PMA devrait 
avoir un impact limité et inégal sur les exportations des 
PMA en voie de reclassement. La perte du statut de PMA 
aura l’impact le plus important sur les exportations du 
Bangladesh, qui devraient décliner de 14%. Les autres 
PMA en reclassement qui subiront une réduction notable 
des exportations (supérieure à 1%) sont les Îles Salomon, 
le Myanmar, le Népal et la RDP lao. Les conséquences 
pour l’Angola, le Bhoutan, Kiribati, Sao Tomé‑et‑Principe, 
le Timor‑Leste, les Tuvalu et le Vanuatu (baisse de 0,1% ou 
moins) sont négligeables.

En ce qui concerne les produits, les vêtements connaîtront 
la réduction la plus forte en valeur, et le Bangladesh sera 
le principal pays concerné par cette réduction. En termes 
relatifs, les baisses d’exportations les plus importantes 
(supérieures à 4%) sont prévues pour les vêtements 
(14,94%), les textiles (7,11%), le cuir et les chaussures 
(11,93%), le matériel de transport (4,01%), les poissons 
et les produits de la pêche (11,26%), les sucres (29,87%), 
les céréales (10,51%), les produits laitiers (4,50%), et les 
boissons et le tabac (4,81%).

La perte du traitement préférentiel au titre de la 
dérogation concernant les services pour les PMA devrait 
avoir une incidence économique limitée sur les PMA en 
reclassement, car la plupart des mesures notifiées au titre 
de la dérogation reflètent le régime NPF appliqué des 
Membres.
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5

Perte du statut de PMA: 
conséquences sur la 
coopération pour le 
développement

Cette section présente les principales 
tendances des 10 dernières années pour 
lesquelles des données sont disponibles 
dans le domaine de la coopération 
pour le développement. Elle présente 
les répercussions attendues de la 
perte du statut de PMA sur plusieurs 
initiatives, en particulier l’aide publique 
au développement (APD), l’Aide pour le 
commerce (APC), la coopération technique, 
le renforcement des capacités et la 
participation au système de l’ONU.

5.1 
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(BAsD) était la deuxième source multilatérale en matière 
d’APD en faveur des pays retirés de la liste des PMA avec 
746,8 millions de dollars EU en 2017. Les donateurs 
Sud‑Sud tels que la Chine renforcent leur coopération 
pour le développement avec les PMA (toutefois, aucune 
donnée historique fiable n’est disponible). Dans la région 
Asie‑Pacifique, l’Australie, le Japon et la Nouvelle‑Zélande 
occupent une place importante, ce qui met en évidence le 
choix de nombreux donateurs de fonder leur assistance 
sur la situation géographique plutôt que sur le statut de 
PMA en lui‑même. L’UE figure parmi les 10 principaux 
donateurs en ce qui concerne l’ensemble des PMA 
sortants; cependant, l’ensemble de l’APD octroyée par l’UE 
est inférieure à celle octroyée par les États‑Unis, qui sont 
un partenaire de développement de seulement la moitié 
de ces pays. Certains pays de l’UE tels que l’Allemagne, 
l’Autriche, la France, l’Italie, le Portugal et le Royaume‑Uni 
figurent parmi les 10 principaux donateurs bien qu’ils 
soient également des États membres de l’UE.

Les décaissements au titre de l’Aide pour le commerce 
(APC) en faveur des PMA qui changent de catégorie 
ont augmenté plus rapidement que ceux en faveur 
de l’ensemble du groupe des PMA en 2008‑2017. La 
hausse de 260% – de 951,7 millions de dollars EU en 
2008 à 3,4 milliards de dollars EU en 2017 (dollars EU 
constants de 2017) – était même plus importante que 
la croissance de l’APD au cours de la même période 
(figure 14). L’APC a en partie augmenté dans la mesure où 
cette initiative a pris de l’ampleur après son lancement à 

la Conférence ministérielle de l’OMC tenue à Hong Kong 
en décembre 2005. Le relèvement de l’APC en faveur 
des pays retirés de la liste des PMA peut indiquer que, 
comme pour l’APD, les donateurs partenaires souhaitent 
investir dans des pays à croissance rapide qui ont une 
meilleure capacité d’absorption et des besoins en matière 
d’infrastructures, ou bien dont les préoccupations 
humanitaires et les priorités sociales financées par 
l’extérieur sont moins urgentes que celles d’autres PMA.

Cette dernière conjecture est étayée par le fait qu’avec 
une croissance de 471%, le secteur des transports et de 
l’entreposage est celui qui a enregistré la croissance la plus 
importante en matière d’APC en faveur des PMA sortants 
au cours des 10 dernières années, suivi par l’industrie 
(439%) et les services bancaires et financiers, qui ont 
enregistré une croissance de 434% entre 2008 et 2017. 
Sur le plan sectoriel, avec 1,2 milliard de dollars EU (soit 
environ un tiers de l’aide totale), l’énergie constituait la 
composante la plus importante de l’APC en faveur des 
PMA en voie de reclassement en 2017, soit une somme 
légèrement plus élevée que pour les transports et 
l’entreposage (1,1 milliard de dollars EU). Avec 5,2 millions 
de dollars EU, les industries extractives sont le secteur qui 
a reçu la part d’APC la moins importante. Tous les pays 
retirés de la liste ont enregistré une hausse de l’APC au 
cours de la période 2008‑2017, excepté l’Angola, pour 
qui le montant de l’aide a diminué de 45,1 millions de 
dollars EU en 2008 à 12,7 millions de dollars EU en 2017.

5.2  Conséquences attendues de la perte du 
statut de PMA sur l’APD

Les pays développés se sont engagés à fournir une 
assistance en priorité aux PMA, à délier les aides et à 
fournir une part fixe de l’assistance octroyée aux PMA sous 
forme de dons et non de prêts. Dans le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, le Programme 
d’action d’Addis‑Abeba et le Programme d’action d’Istanbul 
en faveur des PMA pour la décennie 2011‑2020, les 
pays développés ont réaffirmé leur engagement à verser 
l’équivalent de 0,15‑0,20% de leur RNB sous forme 
d’APD en faveur des PMA.65 Par conséquent, la situation 
concernant la coopération pour le développement devrait 
changer dans un grand nombre de ces 12 pays lorsqu’ils 
seront sortis de la catégorie des PMA.

Toutefois, dans la pratique, en 2018, seuls 5 des 
30 membres du Comité d’aide au développement (CAD) 
de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) ont respecté l’engagement de verser 
l’équivalent de 0,15‑0,20% de leur RNB. Par conséquent, 
l’aide au développement escomptée n’est pas octroyée 
au cours de la période précédant le retrait de la liste ni 
après le retrait. De plus, dans la mesure où la plupart des 
donateurs bilatéraux et multilatéraux n’utilisent pas le 
critère relatif aux PMA concernant l’attribution de l’aide, 
le retrait de la liste des PMA ne devrait pas, en soi, avoir 
une incidence directe sur la majeure partie de l’APD. 
Comme cela est expliqué dans la sous‑section ci‑après, les 
organisations multilatérales fondent principalement leurs 
décisions en matière d’aide sur le niveau des revenus, 
tandis que les donateurs bilatéraux prennent souvent en 

Tableau 32: Engagements et décaissements au titre de l’APD, 
millions de dollars EU et variation en pourcentage

Engagements Décaissements

Valeur 
en 2017, 

millions de 
$ EU

Variation en 
pourcentage 

2008‑2017

Valeur 
en 2017, 
millions 
de $ EU

Variation en 
pourcentage 

2008‑2017

PMA sortants 12 586 107% 9 299 78%

Autres PMA 45 870 15% 42 925 35%

Ensemble des 
PMA

58 456 27% 52 224 41%

Angola 391 ‑20% 297 ‑16%

Bangladesh 6 000 85% 4 566 74%

Bhoutan 78 0% 132 84%

Îles Salomon 265 ‑14% 195 ‑20%

Kiribati 92 149% 77 190%

Myanmar 2 817 469% 1 590 225%

Népal 2 008 182% 1 439 109%

RDP lao 548 82% 564 84%

Sao 
Tomé‑et‑Principe

27 ‑43% 45 ‑20%

Timor‑Leste 185 ‑22% 232 ‑11%

Tuvalu 47 134% 27 69%

Vanuatu 127 11% 135 38%

Source: OCDE, base de données sur les activités d’aide du CAD (SNPC) (2019).
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compte un ensemble plus large de critères tels que les 
intérêts régionaux, les besoins des pays, la gouvernance et 
les droits de l’homme.

Critères utilisés par les organisations multilatérales
Afin de décider comment allouer leurs ressources et 
leur assistance, les banques de développement et les 
institutions financières internationales n’ont souvent 
pas recours à la catégorie des PMA elle‑même. À 
titre d’exemple, le Fonds africain de développement 
(le guichet concessionnel du Groupe de la Banque 
africaine de développement) utilise le RNB par habitant 
afin de déterminer l’admissibilité au bénéfice de ses 
financements. De plus, en général, le statut de PMA 
n’est pas une condition pour l’octroi d’une assistance 
technique dans le cadre du système des Nations Unies 
pour le développement. La plupart des entités de l’ONU 
continueront à soutenir les pays retirés de la liste des 
PMA au cours de la période de transition et au‑delà. 
Plusieurs organisations du système de l’ONU, y compris 
le Département des affaires économiques et sociales 
(DAES), fournissent un appui spécifique afin d’assurer 
une transition sans heurt pour les PMA en voie de 
reclassement. Les sous‑sections ci‑après présentent une 
analyse plus approfondie concernant les deux principaux 
donateurs multilatéraux, à savoir la Banque mondiale et la 
Banque asiatique de développement.

Banque mondiale
La Banque mondiale est le principal fournisseur d’APD au 
monde. En 2017, plus de 7 milliards d’APD nette totale ont 
été alloués aux PMA, et près d’un quart (23%) de cette aide 
a été octroyé aux pays sortant de la catégorie des PMA. 
Toutefois, la Banque mondiale n’utilise pas la catégorie des 
PMA dans le cadre de ses règles en matière de prêts, mais 
elle a recours à une classification fondée sur les revenus 
(RNB par habitant avec ajustements annuels) (tableau 33). 
L’établissement prêteur en premier ressort de la Banque 
mondiale – la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (BIRD) – fournit une aide financière 
sous forme de prêts aux pays à revenu intermédiaire. La 
BIRD propose des prêts flexibles dont les taux d’intérêt 
sont fixés en fonction du marché, conformément à sa 
notation de crédit AAA, et dont l’échéance finale peut 
aller jusqu’à 35 ans. Les taux d’intérêt incluent un taux 
de référence (LIBOR/EURIBOR)66 et une marge (fixe ou 
variable). De plus, des frais sont perçu sur le montant 
engagé. Toutefois, de nombreux pays en développement 
n’ont pas les capacités financières pour contracter un 
prêt auprès de la BIRD. Comme le montre le tableau 34, 
l’Association internationale de développement (IDA) de 
la Banque mondiale fournit une aide financière à des 
conditions libérales aux pays en développement, y compris 
ceux ayant une dette élevée, avec des taux d’intérêt nuls 
ou très faibles sur une période supérieure à 30 ans.

En principe, un pays n’est plus admissible au bénéfice 
de l’aide accordée par l’IDA lorsque le revenu par 
habitant atteint 1 175 $. Il existe néanmoins des critères 
supplémentaires fondés sur la taille, le risque de 
surendettement et la solvabilité.

Pour les crédits concessionnels octroyés par l’IDA, il 
existe trois types de conditions: ordinaires, mixtes 
et applicables aux petites économies. Les conditions 
ordinaires concernent les pays membres de l’IDA dont 
le surendettement est faible ou modéré, à l’exception 
des petites économies. Les pays dont le risque de 
surendettement est élevé peuvent bénéficier des dons 
octroyés par l’IDA. Des conditions mixtes sont applicables 
aux pays «gap»67/à financement mixte qui ne bénéficient 

Tableau 33: Classification des pays fondée sur les revenus établie 
par la Banque mondiale pour l’année budgétaire 2020 

Plafond
RNB par habitant, méthode de 

https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/906519
https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/906519




https://ida.banquemondiale.org/Financement/Dette
https://ida.banquemondiale.org/apropos/emprunteurs‑de‑lida
https://ida.banquemondiale.org/apropos/emprunteurs‑de‑lida


https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/preliminary‑assessments‑for‑the‑2021‑triennial‑review/
https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/preliminary‑assessments‑for‑the‑2021‑triennial‑review/
https://www.adb.org/sites/default/files/institutional‑document/31483/om‑a3.pdf,
https://www.adb.org/sites/default/files/institutional‑document/31483/om‑a3.pdf,
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l’Allemagne pourrait être réorientée: des prêts consentis 
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5.4  Système budgétaire et aide aux 
déplacements de l’ONU

Après le retrait de la liste des PMA, les pays n’auront plus 
accès aux mesures facilitant la participation des PMA aux 
instances de l’ONU et aux autres instances internationales, 
y compris les limites concernant les contributions 
budgétaires obligatoires et l’aide aux déplacements pour la 
participation à des conférences internationales.

La plupart des systèmes budgétaires de l’ONU reposent 
sur un «barème des quotes‑parts» (le pourcentage du 
budget dont chaque pays un responsable) utilisé pour 
le budget ordinaire de l’ONU. Le barème est défini en 
fonction de la capacité de paiement. Un taux maximal 
de contribution s’applique à tous les pays (actuellement 
22%), toutefois, les PMA bénéficient d’un taux maximal 
inférieur (actuellement 0,01%) dont ils ne pourront 
plus bénéficier après leur retrait de la liste. L’Union 
internationale des télécommunications, l’Organisation 
mondiale de la propriété intellectuelle et l’Union postale 
universelle utilisent un système qui repose sur des classes 
de contributions, et seuls les PMA peuvent choisir de 
contribuer au niveau le plus bas. Les contributions aux 
fonds et programmes, tels que le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance et le Programme des Nations Unies pour 
le développement, sont volontaires. Les contributions à 
l’OMC sont définies en fonction de la part des Membres 
dans le commerce international et les PMA ne bénéficient 
d’aucune concession spécifique.71

Enfin, l’ONU et certains de ses organismes offrent 
également une aide aux déplacements aux PMA afin qu’ils 
participent à des réunions officielles. Les représentants 
des PMA reçoivent un financement leur permettant de 
participer aux sessions ordinaires de l’Assemblée générale, 
et l’accès à ce financement peut être prorogé jusqu’à trois 
ans à compter du retrait de la liste. Après les périodes de 
transition applicables, l’aide n’est plus disponible. Certaines 
formules de soutien aux déplacements sont également 
offertes à d’autres catégories de pays.
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6

Options	s’offrant	
aux PMA sortants

La communauté internationale est 
consciente des difficultés associées au 
reclassement des PMA, et elle dialogue 
avec les PMA sortants en vue d’assurer 
une transition sans heurt. L’Assemblée 
générale des Nations Unies a invité les PMA 
en passe d’être retirés de la liste à élaborer 
des stratégies à cet effet, et à définir les 
mesures et l’appui nécessaires pour les 
aider à maintenir durablement le cap sur 
la croissance et le développement. Plusieurs 
PMA sortants ont élaboré, ou s’emploient 
à élaborer, leurs stratégies de reclassement 
respectives. Reconnaissant le changement 
de catégorie des PMA comme un important 
jalon dans la progression sur la voie du 
développement, l’Assemblée générale 
des Nations Unies a également appelé les 
Membres de l’OMC à envisager d’appliquer 
à un pays qui ne figure plus sur la liste 
les dispositions relatives au traitement 
spécial et différencié et les dérogations dont 
bénéficient actuellement les PMA pendant 
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leurs partenaires donneurs de préférences pour essayer 
d’obtenir une période de transition additionnelle afin 
d’éliminer les préférences associées au statut de PMA 
d’une manière graduelle et généralisée. Par exemple, le 
Samoa a obtenu de la Chine une période de transition de 
trois ans pour son jus de noni et pour d’autres produits 
agroalimentaires lors de son reclassement, en 2014.

Deuxièmement, on peut s’attendre à ce que la plupart 
des PMA sortants remplissent les conditions requises 
pour bénéficier des préférences SGP en faveur des pays 
en développement (voir le tableau 21 dans la section 4). 
Par exemple, les pays retirés de la liste des PMA sont 
automatiquement admis au bénéfice du schéma SGP 
standard de l’UE en faveur des pays en développement. 
À cela s’ajoute que les PMA sortants ont la possibilité 
d’accéder à l’initiative SGP+ de l’UE sous certaines 
conditions, telles que la signature de 27 conventions 
internationales. Parmi les pays récemment retirés de 
la liste des PMA, Cabo Verde s’est vu accorder des 
préférences SGP+ en 2011.

Troisièmement, il existe plusieurs régimes d’ACPr 
qui ne sont pas propres aux PMA, mais qui peuvent 
rester accessibles à certains PMA sortants. La Loi 
sur la croissance et les perspectives économiques 
de l’Afrique (AGOA) en est un bon exemple. L’Angola 
et Sao Tomé‑et‑Principe resteront admissibles aux 
préférences prévues dans l’AGOA après leur changement 
de catégorie.

Quatrièmement, les préférences accordées aux PMA 
sortants en vertu d’ACR seront maintenues dans la 
plupart des cas, car ces préférences n’ont souvent pas été 
consenties en raison du statut de PMA et sont en majorité 
le fruit de négociations réciproques (voir le tableau 22 
dans la section 4). Par exemple, la RDP lao et le Myanmar 
resteront admissibles aux préférences prévues dans les 
ACR conclus par l’ASEAN avec l’Australie, la Chine, l’Inde, 
le Japon, la Nouvelle‑Zélande et la République de Corée. 
Le Bangladesh et la RDP lao continueront à bénéficier 
d’un accès préférentiel aux marchés en Chine et en 
République de Corée en vertu de l’APTA. Les quatre PMA 
du Pacifique bénéficieront d’un accès aux marchés en 
franchise de droits en Australie et en Nouvelle‑Zélande en 
vertu du PACER Plus, lorsque celui‑ci entrera en vigueur en 
remplacement du SPARTECA. En outre, la majeure partie 
du commerce de certains PMA sortants s’effectue dans 
le cadre d’arrangements bilatéraux. C’est le cas pour le 
Bhoutan et le Népal, qui ont conclu des accords bilatéraux 
avec l’Inde, et pour la RDP lao, qui en a conclu avec la 
Thaïlande. Le reclassement est sans incidence sur ces 
arrangements.

Cinquièmement, lorsqu’ils cesseront de bénéficier des 
préférences associées au statut de PMA pour obtenir 
d’autres préférences, les PMA sortants seront souvent 
confrontés à des règles d’origine différentes et plus 
strictes. Il importera d’établir des mécanismes permettant 
de renforcer les capacités des entreprises et des 
opérateurs commerciaux dans les PMA sortants, de sorte 
qu’ils puissent s’adapter sans heurt aux nouveaux critères 

d’origine, aux nouvelles options de cumul, et aux nouvelles 
obligations et nouveaux modèles de présentation se 
rapportant à la certification de l’origine.

Sixièmement, nonobstant les accords visant l’instauration 
de conditions favorables d’accès aux marchés, et malgré 
la réalisation de progrès socioéconomiques, la plupart des 
PMA sortants continuent de disposer de faibles capacités 
de production. L’exposition à un environnement plus 
concurrentiel les obligera à intensifier leurs efforts pour 
réduire les coûts du commerce et renforcer leurs capacités 
sur le plan de l’offre, afin de devenir plus compétitifs sur 
les marchés internationaux. Par exemple, la mise en œuvre 
de l’Accord de l’OMC sur la facilitation des échanges et 
l’appui apporté au titre de l’APC jouent un rôle essentiel 
à la fois dans la réduction des coûts du commerce et le 
renforcement des capacités de production.
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ePing – un système d’alerte en ligne pour les notifications 
– dans le cadre de ses activités de renforcement des 
capacités à l’intention des PMA, ainsi qu’en réponse à la 
demande formulée par les Membres de l’OMC à l’issue de 
discussions tenues au Comité OTC. Grâce à ce système, 
les parties prenantes abonnées, y compris les petites 
entreprises, les experts commerciaux et les décideurs, 
peuvent obtenir en temps réel des renseignements 
actualisés sur les modifications de la réglementation 
effectuées par leurs partenaires commerciaux. Il permet 
aussi aux points d’information d’examiner les modifications 
réglementaires proposées, de consulter les parties 
prenantes nationales et de formuler des observations. Le 
système compte actuellement plus de 9 200 utilisateurs 
issus de 179 pays. Plusieurs PMA figurent parmi les 
20 principaux abonnés, y compris l’Ouganda, le Rwanda 
et la Tanzanie. Il s’agit également des pays auxquels une 
formation sur mesure avait été dispensée par le DAES 
de l’ONU, le Centre pour le commerce et l’investissement 
en Afrique de l’Est de l’Agence des États‑Unis pour le 
développement international, et l’OMC, en 2017‑2018.

En 2019, la RDP lao et le Myanmar ont bénéficié 
d’activités de renforcement des capacités en rapport 
avec ePing auprès du DAES de l’ONU. En 2020 et 2021, 
des activités de formation liées à ePing sont prévues 
dans les PMA sortants ci‑après: Bangladesh, Bhoutan 
et Vanuatu. Les autres Membres sortant de la catégorie 
des PMA pourraient envisager de demander à bénéficier 
d’un programme de formation sur mesure auprès des 
partenaires d’ePing que sont le DAES de l’ONU, l’OMC 
et l’ITC, pour faire en sorte que leurs parties prenantes 
nationales sachent bien se servir du système.

Outre les travaux ordinaires des Comités de l’OMC, la 
fonction de surveillance de l’Organisation peut contribuer à 
donner, à partir de données probantes, un aperçu général 
des effets du reclassement sur le commerce. Récemment, 
la discussion concernant le changement de catégorie des 
PMA a constitué un volet des examens des politiques 
commerciales (EPC) des Membres sortant de cette 
catégorie effectués par l’OMC. Les Membres retirés de la 
liste des PMA peuvent mettre à profit les constatations 
présentées dans les EPC les concernant respectivement, 
et demander à bénéficier d’une assistance technique 
ciblée dans les domaines liés au reclassement où un 
appui additionnel est nécessaire. En fonction des intérêts 
commerciaux nationaux, les PMA sortants pourraient 
envisager de suivre les travaux visant à résoudre les 
difficultés spécifiques des pays en développement, ou de 
se joindre à différentes coalitions au sein de l’OMC. L’un de 
ces domaines est le Programme de travail sur les petites 
économies, car une majorité de PMA sortants rempliraient 
les conditions requises pour être considérés comme 
de petites économies étant donné la petite part de leur 
commerce dans les exportations mondiales de produits 
agricoles et non agricoles.

Renforcement des capacités commerciales
La perte de droits à l’ATLC de l’OMC est limitée pour les 
PMA sortants. Cer se jrams  lȿe)stance technique 

se j rs rc
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des propositions ou des thèmes présentés ci‑dessous 
pourraient être financés au moyen de ce mécanisme, ou 
séparément.

Finances publiques: L’accroissement des recettes 
publiques est l’un des principaux défis à relever par 
les anciens PMA et les PMA en passe de changer de 
catégorie. L’élargissement de la base d’imposition est un 
élément fondamental des initiatives engagées par les 
pays en développement pour tenter d’autofinancer leur 
développement futur et de réduire leur dépendance à 
l’égard de l’aide internationale au développement. Les 
pays sortants pourraient souhaiter saisir l’occasion du 
reclassement pour renouveler leurs appels à la fourniture 
d’une assistance spécialisée au renforcement des 
capacités de développement. Les efforts actuellement 
menés au niveau multilatéral pour endiguer les pertes de 
recettes fiscales, garantir la transparence dans le domaine 
bancaire et engager des réformes concernant les paradis 
fiscaux sont tout aussi importants, si ce n’est plus, que les 
mesures internes visant à améliorer le recouvrement des 
recettes.

Transfert de technologie et transfert de savoir-faire: En 
plus du maintien de l’accès à la Banque de technologies 
des Nations Unies pour les PMA, la nature tacite des 
connaissances relatives à la production implique 
d’envoyer des techniciens et des cadres compétents des 
pays appropriés vers les PMA sortants et les anciens 
PMA – dont beaucoup connaissent actuellement une 
transformation structurelle et se trouvent à un point où le 
transfert de technologie est particulièrement important. 
La propriété intellectuelle, la technologie matérielle et les 
biens d’équipement, quoiqu’indispensables, ne peuvent se 
substituer au savoir‑faire et aux connaissances spécialisées 
que possède les personnels d’encadrement, ni fonctionner 
indépendamment de ces derniers. Des dispositifs de 
transfert entre entreprises ou de transfert de gestion 
pourraient être envisagés ainsi que l’apport, par le secteur 
privé, d’une assistance technique Sud‑Sud ou Nord‑Sud 
en faveur des branches de production stratégiques. Le 
transfert de technologie devrait cibler en priorité les 
entreprises vi peuv]̾ ̾irgetérield u telles 
que l repge tio b fleľb fl qmem_stioeȾtransfert d’i|e cee q q q q
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Tableau 40: Décisions concernant spécifiquement les PMA prises en faveur de PMA

28 novembre 1979 Décision des Parties contractantes sur le traitement différencié et plus favorable, la réciprocité et la 
participation plus complète des pays en voie de développement: «La Clause d’habilitation» L/4903

La décision a autorisé lɅoctroi de préférences aux pays en développement, lɅattribution de préférences 
additionnelles aux PMA et la conclusion dɅaccords commerciaux préférentiels entre les pays en 
développement. Elle a également introduit la possibilité de sortir de la catégorie des PMA.

15 décembre 1993 Mesures en faveur des PMA

Cette décision a servi de référence pour les instruments et décisions ultérieurs concernant lɅaccès aux 
marchés, les ɳexibilités dans la mise en œuvre des règles de lɅOMC et lɅassistance technique fournie aux PMA.

15 juin 1999 Préférences tarifaires en faveur des pays les moins avancés – Décision portant octroi d’une dérogation 
(WT/L/304)
La dérogation a permis dɅoϜrir un traitement tarifaire préférentiel aux produits des pays les moins avancés 
jusquɅau 30 juin 2009. La dérogation a été prorogée jusquɅau 30 juin 2019 en vertu de la décision publiée 
sous la cote WT/L/759.

12 février 2002 Programme de travail de l’OMC en faveur des PMA (WT/COMTD/LDC/11)

Le Programme de travail était axé sur 7 questions systémiques pour les PMA, y compris en ce qui concerne 
lɅaccès aux marchés, lɅassistance technique, les initiatives en matière de renforcement des capacités et les 
accessions.

27 juin 2002 Prorogation de la période de transition prévue à l’article 66:1 de l’Accord sur les ADPIC en faveur des pays 
les moins avancés Membres pour certaines obligations en ce qui concerne les produits pharmaceutiques 
(IP/C/25)
La décision a permis de proroger la période de transition concernant la mise en œuvre des sections 5 
et 7 de la Partie ϥϥ de lɅAccord sur les ADPϥC en ce qui concerne les produits pharmaceutiques jusquɅau 
1er janvier 2016. Les PMA ne seront pas tenus de protéger les brevets pharmaceutiques ni les résultats des 
essais jusqu’au 1er janvier 2016.

8 juillet 2002 PMA Membres – Obligations au titre de l’article 70:9 de l’Accord sur les ADPIC en ce qui concerne les produits 
pharmaceutiques (WT/L/478)
La décision a établi une dérogation aux obligations des PMA au titre de lɅarticle 70:9 de lɅAccord sur les 
ADPIC en ce qui concerne les produits pharmaceutiques jusqu’au 1er janvier 2016. Les PMA nɅétaient pas 
tenus, jusqu’au 1er janvier 2016, dɅoctroyer des droits exclusifs de commercialisation concernant les produits 
pharmaceutiques pour lesquels une demande de brevet avait été présentée.

10 décembre 2002 Accession des pays les moins avancés (WT/L/508)

La décision contenait des lignes directrices visant à faciliter et à accélérer lɅaccession des PMA à lɅOMC au 
moyen de procédures dɅaccession simpliɲées et rationalisées. Les lignes directrices couvraient les domaines 
suivants: accès aux marchés, règles de lɅOMC, processus, et assistance technique liée au commerce (ATLC) et 
renforcement des capacités.

19 février 2003 Mise en œuvre de l’article 66:2 de l’Accord sur les ADPIC (IP/C/28)

La décision a permis de mettre en place un mécanisme visant à surveiller la mise en œuvre des obligations 
des pays développés énoncées à lɅarticle 66:2 concernant lɅoctroi dɅincitations pour le transfert de technologie 
vers les PMA.

3 septembre 2003 Modalités du traitement spécial pour les PMA Membres dans les négociations sur le commerce des services 
(TN/S/13)
L]MᴀҬ elo
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Tableau 41: Obligations de notification à l’OMC suivant le retrait de la liste des PMA – Angola 

Obligation de notification Article Fréquence Statut

1. Accord sur l’agriculture

Soutien interne (Tableau DS:1) Article 18:2 Actuellement 
biannuelle/annuelle 
au moment du retrait 
de la liste des PMA

Néant

Subventions à lɅexportation: engagements de réduction des 
dépenses budgétaires et des quantités (Tableau ES:1)

Article 18:2 Annuelle Néant

2. Restrictions quantitatives

Décision sur les procédures de notiɲcation des restrictions 
quantitatives

G/L/59/Rev.1 Tous les deux ans Néant

3. ADPIC

Lois et réglementations Article 63:2 Notiɲcation initiale 
unique et mises à 
jour, le cas échéant

Néant

Renseignements sur la législation et les pratiques du pays 
concernant les moyens de faire respecter les droits de 
propriété intellectuelle

Article 63:2 et décisions 
du Conseil des ADPIC: 
ϥP/C/2 et ϥP/C/5

Notiɲcation initiale 
unique et mises à 
jour, le cas échéant

Points de contact Article 69 Notiɲcation initiale 
unique et mises à 
jour, le cas échéant

ϥP/N/3/AGO/1

4. AGCS

Lois et réglementations Article III:3 Un seule fois Néant

5. Mesures correctives commerciales

Antidumping: Lois et réglementations (G/ADP/N/1) Article 18.5 1 seule fois G/ADP/N/1/AGO/1

Accord SMC: Lois et réglementations Article 32.6 1 seule fois G/SCM/N/1/AGO/1

Sauvegardes: Lois, réglementations et procédures 
administratives

Article 12:6 1 seule fois G/SG/N/1/AGO/1

6. Questions douanières

Évaluation en douane: Lois et réglementations Article 22:1 1 seule fois Néant

Licences d’importation: Législation et produits, nouvelle 
législation et questionnaire annuel

Article 1:4 a)/8.2 b)

Article 5

Article 7:3

Ad hoc

1 seule fois

Annuelle

G/LϥC/N/1/AGO/1

G/LϥC/N/2/AGO/1

G/LϥC/N/2/AGO/2

Néant

Règles dɅorigine 1 seule fois

A) Règles non préférentielles Article 5:1 Ad hoc G/RO/N/176

B) Règles préférentielles Annexe ϥϥ 4) Ad hoc G/RO/N/176

7. MIC

Mesures concernant les investissements et liées au 
commerce article 5:1

Article 5:1 Annexe F Néant

Mesures concernant les investissements et liées au 
commerce article 6:2

Article 6:2 Annexe F Néant

8. Base de données intégrée (BDI)*

Données tarifaires au niveau de la ligne tarifaire Annuelle (pour le 
30 mars)

Oui (2011 et 
2019)**

Données concernant les importations au niveau de la ligne 
tarifaire

Annuelle (pour le 
30 octobre)

Oui (2014 et 
2017)**

Note: *Dernière année pour laquelle des renseignements sont disponibles. **Les notiɲcations destinées à la BDϥ doivent être présentées tous les ans. Les données 
tarifaires pour lɅannée en cours doivent être présentées le 31 mars au plus tard; les statistiques sur les importations concernant lɅannée précédente doivent être 
présentées le 31 octobre au plus tard. Dans le présent rapport, le statut des notiɲcations destinées à la BDϥ couvre la période 2011-2019.
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Tableau 42: Obligations de notification à l’OMC suivant le retrait de la liste des PMA – Bangladesh

Obligation de notification Article Fréquence Statut
1. Accord sur l’agriculture

Soutien interne (Tableau DS:1) Article 18:2 Actuellement 
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Tableau 43: Obligations de notification à l’OMC suivant le retrait de la liste des PMA – RDP lao

Obligation de notification Article Fréquence Statut
1. Accord sur l’agriculture

Soutien interne (Tableau DS:1) Article 18:2 Actuellement biannuelle/
annuelle au moment du 
retrait de la liste des PMA

G/AG/N/LAO/2 (2018)*

Subventions à lɅexportation: 
engagements de réduction des 
dépenses budgétaires et des quantités 
(Tableau ES:1)

Article 18:2 Annuelle G/AG/N/LAO/1 (2014)*

2. Restrictions quantitatives

Décision sur les procédures 
de notiɲcation des restrictions 
quantitatives

G/L/59/Rev.1 Tous les 2 ans G/MA/QR/N/LAO/1 (2015)*

3. ADPIC

Lois et réglementations Article 63:2 Notiɲcation initiale unique et 
mises à jour, le cas échéant

Néant

Renseignements sur la législation et 
les pratiques du pays concernant les 
moyens de faire respecter les droits 
de propriété intellectuelle

Article 63:2 et 
décisions du Conseil 
des ADPϥC: ϥP/C/2 et 
ϥP/C/5

Notiɲcation initiale unique et 
mises à jour, le cas échéant

Points de contact Article 69 Notiɲcation initiale unique et 
mises à jour, le cas échéant

ϥP/N/3/LAO/1

4. AGCS

Lois et réglementations Article III:3 1 seule fois Néant

5. Mesures correctives 
commerciales
Antidumping: Lois et réglementations 
(G/ADP/N/1)

Article 18.5 Un seule fois G/ADP/N/1/LAO/1

Accord SMC: Lois et réglementations Article 32.6 Un seule fois Néant

Sauvegardes: Lois, réglementations et 
procédures administratives

Article 12:6 Un seule fois G/SG/N/1/LAO/1

6. Questions douanières

Évaluation en douane: Lois et 
réglementations

Article 22:1 1 seule fois G/VAL/N/1/LAO/1/Add.1

Licences d’importation: Législation 
et produits, nouvelle législation et 
questionnaire annuel

Article 1:4 a)/8:2 b)

Article 5

Article 7:3

Ad hoc

1 seule fois

Annuelle

G/LϥC/N/1/LAO/1

G/LϥC/N/2/LAO/1

G/LϥC/N/3/LAO/1 (2014)*

Règles dɅorigine 1 seule fois

A) Règles non préférentielles Article 5:1 Ad hoc G/RO/N/96

B) Règles préférentielles Annexe ϥϥ 4) Ad hoc G/RO/N/96

7. MIC
Mesures concernant les 
investissements et liées au commerce 
article 5:1

Article 5:1 Annexe F Néant

Mesures concernant les 
investissements et liées au commerce 
(article 6:2)

Article 6:2 Annexe F G/TRϥMS/N/2/Rev.23/Add.1

8. Bas
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Tableau 44: Obligations de notification à l’OMC suivant le retrait de la liste des PMA – Myanmar
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Tableau 46: Obligations de notification à l’OMC suivant le retrait de la liste des PMA – Îles Salomon

Obligation de notification Article Fréquence État
1. Accord sur l’agriculture

Soutien interne (Tableau DS:1) Article 18:2 Actuellement biannuelle/annuelle 
au moment du retrait de la liste 
des PMA

Néant

Subventions à lɅexportation: 
engagements de réduction des 
dépenses budgétaires et des 
quantités  
(Tableau ES:1)

Article 18:2 Annuelle Néant

2. Restrictions quantitatives

Décision sur les procédures 
de notiɲcation des restrictions 
quantitatives

G/L/59/Rev.1 Tous les 2 ans Néant

3. ADPIC

Lois et réglementations Article 63:2 Notiɲcation initiale unique et 
mises à jour, le cas échéant

Néant

Renseignements sur la législation et 
les pratiques du pays concernant les 
moyens de faire respecter les droits 
de propriété intellectuelle

Article 63:2 et décisions du 
Conseil des ADPϥC: ϥP/C/2 
et ϥP/C/5

Notiɲcation initiale unique et 
mises à jour, le cas échéant

Points de contact Article 69 Notiɲcation initiale unique et 
mises à jour, le cas échéant

Néant

4. AGCS

Lois et réglementations Article III.3 Un seule fois Néant

5. Mesures correctives 
commerciales
Antidumping: Lois et 
réglementations (G/ADP/N/1)

Article 18.5 Un seule fois Néant

Accord SMC: Lois et réglementations Article 32.6 Un seule fois Néant

Sauvegardes: Lois, réglementations 
et procédures administratives

Article 12:6 Un seule fois Néant

6. Questions douanières

Évaluation en douane: Lois et 
réglementations

Article 22:1 Un seule fois G/VAL/N/1/SLB/1

Licences d’importation: Législation 
et produits, nouvelle législation et 
questionnaire annuel

Article 1:4 a)/8:2 b)

Article 5

Article 7:3

Ad hoc

1 seule fois

Annuelle

Néant

Règles dɅorigine 1 seule fois

A) Règles non préférentielles Article 5:1 Ad hoc Néant

B) Règles préférentielles Annexe ϥϥ 4) Ad hoc Néant

7. Accord sur les mesures 
concernant les investissements et 
liées au commerce (MIC)
Mesures concernant les 
investissements et liées au 
commerce (article 5:1)

Article 5:1 Annexe F Néant

Mesures concernant les 
investissements et liées au 
commerce (article 6:2)

Article 6:2 Annexe F Néant

8. Base de données intégrée (BDI)*

Données tarifaires au niveau de la 
ligne tarifaire

Annuelle (pour le 30 mars) Oui (2011 à 2013, 2015 et 
2016)**

Données concernant les 
importations au niveau de la ligne 
tarifaire

Annuelle (pour le 30 octobre) Néant

2016)**���pA
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Tableau 47: Obligations de notification à l’OMC suivant le retrait de la liste des PMA – Vanuatu
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Tableau 48: Notifications des pays sortant de la catégorie des PMA Membres de l’OMC au titre de l’Accord sur l’agriculture et  
de l’Accord sur les ADPIC

Notifications Angola Bangladesh RDP lao Myanmar Népal Îles Salomon Vanuatu

Agriculture
(Article 18:2)

Notiɲcations concernant le 
soutien interne
- Notiɲcation annuelle pour les 
Membres/ 
Tous les 2 ans pour les PMA
- sɅil nɅexiste pas de soutien, une 
déclaration devrait être faite

Notiɲcations concernant les 
subventions à lɅexportation

Aucune

Aucune

- Engagements en matière de 
soutien interne pour les exercices 
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7.2 	Annexe	II:	Modèle	d’équilibre	partiel:	méthode	et	autres	estimations

Méthode utilisée dans le cadre du modèle d’équilibre partiel

Description du modèle
Afin de prévoir les changements attendus en ce qui 
concerne les flux commerciaux en raison de l’élimination 
progressive des préférences, nous utilisons un modèle 
d’équilibre partiel qui permet une substitution entre 
les exportations provenant de différents pays d’origine. 
Ce modèle est adéquat si nous ne disposons d’aucune 
information concernant les flux nationaux du point de 
vue de l’importateur comme de celui de l’exportateur. 
Afin de contourner l’absence de données sur les flux 
nationaux, nous utilisons des élasticités de la demande 
d’importation et de l’offre à l’exportation afin de constater 
les conséquences des changements de prix sur la demande 
d’importation et l’offre à l’exportation.

Compte tenu de cette configuration, lorsqu’une 
augmentation des droits de douane est imposée par 
un importateur sur des marchandises provenant d’un 
exportateur spécifique, il sera plus intéressant pour 
l’importateur de se procurer des marchandises auprès 
d’autres exportateurs et il sera plus avantageux pour 
l’exportateur d’exporter vers d’autres destinations, ce 
qui modifiera la répartition géographique des échanges 
aussi bien pour l’importateur que pour l’exportateur. En 
général, une élasticité de la demande d’importation négative 
implique que l’augmentation du coût des importations, 
en raison d’une hausse des droits de douane, conduira 
à une baisse des importations. Une élasticité de l’offre à 
l’exportation positive implique que l’offre à l’exportation 
augmentera si un coût additionnel peut être perçu sur les 
exportations. De même, l’offre à l’exportation diminuera 
si des droits de douane plus élevés sont imposés étant 
donné ̾  "
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Si nous devions utiliser une élasticité de la demande, ,  
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Changements dans la répartition géographique des échanges du côté des importateurs

Tableau 49: Effets sur les importateurs par marché d’origine
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Changements dans la répartition géographique des échanges du côté des importateurs

Tableau 49: Effets sur les importateurs par marché d’origine

Importateur Origine
Importations 

initiales
Évolution des 
importations

Variation en 
pourcentage

Modification 
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Tableau 51: Évolution des exportations et des droits de douane pour chaque catégorie utilisée dans les négociations commerciales 
multilatérales (NCM) sans tenir compte de l’utilisation des préférences initiales

Catégorie NCM Exportations initiales
Évolution des 
exportations Variation en pourcentage

Modification tarifaire 
effective*

Vêtements 35 373 816 -5 804 747 ‑16,41% 6,15

Minéraux et métaux 11 720 975 -522 679 ‑4,46% 0,06

Textiles 2 905 817 -358 487 ‑12,34% 2,26

Cuir, chaussures, etc. 2 052 507 -287 387 ‑14,00% 4,25

Fruits, légumes, plantes 1 268 737 -232 501 ‑18,33% 0,16

Poissons et produits de 
la pêche

1 603 632 -222 625 ‑13,88% 2,70

Bois, papier, etc. 1 619 134 -102 655 ‑6,34% 0,04

Céréales et préparations 
à base de céréales

616 686 -90 721 ‑14,71% 5,71

Boissons et tabacs 290 540 -66 506 ‑22,89% 2,72

Matériel de transport 801 347 -63 642 ‑7,94% 0,94

Produits chimiques 559 727 -57 461 ‑10,27% 0,29

Oléagineux, graisses et 
huiles

261 014 -42 941 ‑16,45% 0,26

Autres produits 
agricoles

218 043 -32 551 ‑14,93% 0,17

Produits manufacturés 
n.s.a.

1 761 105 -26 804 ‑1,52% 0,02

Machines électriques 834 990 -21 923 ‑2,63% 0,01

Pétrole 31 991 615 -17 906 ‑0,06% 0,00

Sucres et sucreries 64 896 -15 505 ‑23,89% 9,50

Produits du règne 
animal

76 425 -11 392 ‑14,91% 0,53

Machines non 
électriques

346 145 -10 66 -Ĝ -Ē
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Analyse de sensibilité concernant le niveau de l’élasticité 
de l’offre à l’exportation
Les résultats des simulations effectuées à l’aide du 
modèle d’équilibre partiel sont sensibles aux élasticités 
choisies. Les élasticités de substitution reposent sur des 
travaux empiriques détaillés au niveau des positions à six 
chiffres du SH et sont également conformes aux travaux 
empiriques antérieurs. Les élasticités de la demande 
d’importation sont également fondées sur des travaux 
empiriques fondés. En revanche, les élasticités de l’offre à 
l’exportation sont identiques pour l’ensemble des lignes 
du SH et reposent sur la valeur médiane indiquée dans un 
chapitre de l’ouvrage de Hillberry et Hummels (2014). Par 
conséquent, dans la présente section, on analyse la solidité 
des effets attendus.

Le tableau 52 présente la variation en pourcentage des 
exportations en ce qui concerne les trois valeurs de 
l’élasticité de l’offre à l’exportation: une valeur faible de 4, 
une valeur médiane de 7,7 également mentionnée dans 
le texte principal et une valeur élevée de 20. La valeur 

élevée de 20 rend le modèle proche d’une mobilité parfaite 
des exportations entre les différentes destinations. Le 
tableau montre, comme prévu, que l’élasticité de l’offre 
à l’exportation a un impact considérable sur la variation 
en pourcentage estimée des exportations. Avec une 
faible élasticité de l’offre à l’exportation, l’impact sur les 
exportations totales de l’ensemble des pays sortant 
de la catégorie des PMA est une baisse d’environ 20% 
(‑5,16% contre ‑6,37%), tandis qu’une élasticité de l’offre à 
l’exportation élevée entraîne une augmentation d’environ 
25% de la variation des exportations des pays sortant de 
la catégorie des PMA (‑7,91% contre ‑6,37%). Toutefois, 
la valeur médiane choisie maintient un équilibre entre 
un modèle se caractérisant par une faible élasticité de 
l’offre à l’exportation qui est utilisé dans de nombreuses 
enquêtes antidumping et une élasticité infinie de l’offre 
à l’exportation qui est utilisée dans les modèles de 
commerce quantitatif. Le fait que l’impact de l’élasticité de 
l’offre à l’exportation choisie sur les résultats attendus soit 
seulement modéré renforce la confiance concernant les 
effets attendus.

Tableau 52: Exportations initiales, variation en pourcentage des exportations et modification tarifaire effective pour les pays sortant de 
la catégorie des PMA en fonction de différents niveaux d’élasticité de l’offre à l’exportation

Exportateur
Exportations 
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7.3  Annexe III: Coopération pour le développement

Tableau 53: Dix principaux donateurs pour chaque pays sortant de la catégorie des PMA, millions de dollars EU, 2017

Bénéficiaire Donateur Montant, millions de dollars EU Bénéficiaire Donateur Montant, millions de dollars EU

Angola Association internationale de développement 64,2 Népal Association internationale de développement 265,2

États-Unis 56,8 Banque asiatique de développement 244,2

ϥnstitutions de lɅUE 41,5 États-Unis 176,0

Fonds mondial 24,6 Royaume-Uni 137,4

Corée, Rép. de 13,9 ϥnstitutions de lɅUE 97,8

Fonds africain de développement 13,9 Japon 89,9

UNϥCEF 8,2 Suisse 44,2

Norvège 7,7 Allemagne 39,8

Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination 7,1 Norvège 32,0

France 5,7 Finlande 24,3

Bangladesh Association internationale de développement 1 176,9 RDP lao Association internationale de développement 76,7

Japon 995,0 Japon 70,6

Banque asiatique de développement 373,7 Banque asiatique de développement 56,3

États-Unis 267,3 Corée, Rép. de 46,9

Royaume-Uni 223,0 États-Unis 38,6

ϥnstitutions de lɅUE 128,3 Thaïlande 32,5

Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination 76,6 ϥnstitutions de lɅUE 29,0

Allemagne 76,3 Allemagne 27,5

Fonds mondial 48,4 Australie 26,4

FIDA 44,3 Suisse 23,6

Bhoutan Japon 24,1 Sao Tomé-et-Principe Portugal 13,9

Banque asiatique de développement 23,3 Institutions européennes 6,9

Association internationale de développement 17,1 Association internationale de développement 3,8

Australie 6,4 Fonds africain de développement 3,6

ϥnstitutions de lɅUE 6,0 Fonds mondial 3,5

Fonds pour l’environnement mondial 4,3 Fonds pour l’environnement mondial 2,6

Autriche 2,9 Japon 2,5

Suisse 1,9 FIDA 2,1

Organisation mondiale de la santé 1,9 FMϥ (Fonds ɲduciaire à des conditions libérales) 1,8

FIDA 1,7 Fonds de l’OPEP pour le développement international 1,7

Îles Salomon Australie 113,9 Timor-Leste Australie 62,9

Nouvelle‑Zélande 16,4 Japon 30,4

Japon 15,9 ϥnstitutions de lɅUE 24,1

Banque asiatique de développement 14,2 États-Unis 21,4

Association internationale de développement 5,5 Portugal 15,0

ϥnstitutions de lɅUE 5,4 Banque asiatique de développement 12,7

Corée, Rép. de 3,4 Association internationale de développement 12,4

Fonds pour l’environnement mondial 3,2 Corée, Rép. de 11,9

Fonds mondial 2,7 Nouvelle‑Zélande 11,1

FIDA 1,9 Allemagne 7,1
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Tableau 53: Dix principaux donateurs pour chaque pays sortant de la catégorie des PMA, millions de dollars EU, 2017 (suite)

Bénéficiaire Donateur Montant, millions de dollars EU

Kiribati Australie 19,9

Banque asiatique de développement 12,2

Nouvelle‑Zélande 11,9

Association internationale de développement 10,1

Japon 4,9

Taipei chinois 4,3

ϥnstitutions de lɅUE 2,4

Fonds pour l’environnement mondial 0,9

Corée, Rép. de 0,7

FIDA 0,7

Myanmar Japon 442,9

Association internationale de développement 182,7

Royaume-Uni 150,2

États-Unis 135,5

Fonds mondial 109,7

ϥnstitutions de lɅUE 102,2

Corée, Rép. de 62,5

Australie 57,4

https://www.oecd.org/dac/financing‑sustainable‑development/development‑finance‑data/aid‑at‑a‑glance.htm
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Tableau 54: Contributions aux budgets ordinaires du système de l’ONU

Entité de l’ONU Méthode de calcul des contributions

Dispositions relatives aux PMA et 
conséquences de la perte du statut de 
PMA

Budget ordinaire de 
l’ONU

Un barème des quotes-parts est déɲni tous les trois ans par 
l’intermédiaire d’une résolution de l’Assemblée générale sur la 
base, entre autres, des indicateurs suivants: revenu national 
brut, poids de la dette et revenu par habitant, qui indiquent les 
capacités de paiement. Chaque État Membre se voit attribuer un 
pourcentage (le taux de contribution) qui correspond à la part du 
budget ordinaire à laquelle sa contribution correspondra.

Le taux de contribution minimum est 
de 0,001%. Le taux de contribution 
maximum est de 22%; toutefois, 
celui-ci sɅélève à 0,01% pour les PMA. 
Après la perte du statut de PMA, le 
plafond de 0,01% ne s’applique plus.

Financement des 
opérations de 
maintien de la paix

Barème des quotes-parts de lɅONU ajusté par lɅapplication dɅune 
prime pour les membres permanents du Conseil du sécurité et 
de remises pour tous les pays dont le produit national brut (PNB) 
par habitant est inférieur au PNB moyen par habitant des États 
membres. Les États membres sont regroupés pargrnpés pa

https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/preliminary‑assessments‑for‑the‑2021‑triennial‑review/




https://www.un.org/development/desa/dpad/wp-content/uploads/sites/45/CDP-2020-Criteria-review-outcome.pdf
https://www.un.org/development/desa/dpad/wp-content/uploads/sites/45/CDP-2020-Criteria-review-outcome.pdf
https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/handbook-on-the-least-developed-country-category-inclusion-graduation-and-special-support-measures-third-edition/
https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/handbook-on-the-least-developed-country-category-inclusion-graduation-and-special-support-measures-third-edition/
https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/handbook-on-the-least-developed-country-category-inclusion-graduation-and-special-support-measures-third-edition/
https://www.un.org/development/desa/dpad/publication/handbook-on-the-least-developed-country-category-inclusion-graduation-and-special-support-measures-third-edition/
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L’annexe A et l’annexe B contiennent respectivement le Cadre pour 
l’établissement de modalités concernant l’agriculture et concernant 
l’AMNA. Les flexibilités ont été reprises dans les projets de modalités 
de 2008 concernant l’agriculture (TN/AG/W/4/Rev.4) et concernant 
l’AMNA (TN/MA/W/103/Rev.3), présentés par les Présidents sous leur 
propre responsabilité.

39 Déclaration ministérielle des PMA, Buenos Aires, 9 décembre 2017, 
WT/MIN(17)/40.

40 Déclaration ministérielle de Doha, WT/MIN(01)/DEC/1.

41 Document de l’OMC: WT/COMTD/W/248.

42 Document de l’OMC: WT/COMTD/W/245.

43 Angola, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Tchad, Comores, , Éthiopie, Guinée, Guinée‑Bissau, Haïti, 
Îles Salomon, Kiribati, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malawi, Mali, 
Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Népal, Niger, Ouganda, RDP 
lao, République centrafricaine, République démocratique du Congo, 
Rwanda, Sao Tomé‑et‑Principe, Sénégal, Tanzanie, Togo, Tuvalu, 
Vanuatu, Yémen et Zambie.

44 Cabo Verde, Guinée équatoriale, Maldives et Samoa.

45 La cible 8.A vise à «accroître l’appui apporté dans le cadre de 
l’initiative Aide pour le commerce aux pays en développement, en 
particulier aux pays les moins avancés, y compris par l’intermédiaire 
du Cadre intégré renforcé pour l’assistance technique liée au 
commerce en faveur des pays les moins avancés». https://www.
enhancedifs!
pağ

https://www.enhancedif.org/fr/taxonomy/term/1052
https://www.enhancedif.org/fr/taxonomy/term/1052
http://ptadb.wto.org/
https://www.imf.org/external/pubs/ft/eds/fra/Guide/indexf.htm
https://www.imf.org/external/pubs/ft/eds/fra/Guide/indexf.htm
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